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Le défunt  CHERBAL ABDELMADJID ‘’ANTAR’’

Le président de la République du
Niger, chef de l'Etat, le Général
d'Armée Abdourahamane Tiani,
a exprimé, hier, sa profonde
gratitude à l’égard de l’Algérie
qui s'est montrée solidaire du
peuple nigérien et du respect de
la souveraineté de son pays et
de ses choix politiques internes.
Dans une déclaration conjointe
avec le président de la
R é p u b l i q u e , 
M. Abdelmadjid Tebboune, à
l'issue de leurs entretiens au
siège de la Présidence de la
République, le président du
Niger a salué "les plus hautes
autorités algériennes qui, en
dépit des vaines tentatives de
certaines puissances à relents
néocolonialistes et des
organisations internationales 
e t s o u s - r é g i o n a l e s ,
télécommandées et
manipulées, se sont montrées
solidaires du peuple nigérien
après les événements du 26
juillet 2023". P. 3

4 Tebboune: ‘’lancement 
de la réalisation du tronçon 
du TSGP traversant le Niger 
juste après le mois 
de Ramadhan’’



RAMADHAN
Les horaires de travail
dans les institutions et
administrations publiques
fixés (Fonction publique)

Les horaires de travail applicables dans les insti-
tutions et administrations publiques sont fixés, du-
rant le mois sacré de Ramadhan, de dimanche à
jeudi de 8h30 à 15h00 pour l'ensemble des wilayas,
indique lundi la Direction générale de la Fonction
publique et de la Réforme administrative dans un
communiqué.

"A l'occasion du mois sacré de Ramadhan, les ho-
raires de travail applicables dans les institutions et
administrations publiques sont fixés durant ce mois
de dimanche à jeudi, de 8h30 à 15h00 pour l'ensem-
ble des wilayas", précise la même source. Les ho-
raires habituels de travail reprendront après la fête
de l'Aïd El Fitr, conclut le communiqué. 

TRANSPORT TERRESTRE DE
VOYAGEURS 
Renforcement des
dessertes et ajustement
des horaires de travail en
prévision du Ramadhan
(Sogral)

La Société d'exploitation des gares routières d'Al-
gérie (Sogral) a annoncé, lundi dans un communi-
qué, le renforcement des dessertes quotidiennes et
l'ajustement des horaires de travail en prévision de
l'avènement du mois de Ramadhan, afin de répon-
dre à la demande croissante de transport terrestre
de voyageurs durant cette période.

La société a précisé, dans son communiqué,
qu'un programme spécial a été mis en place, pré-
voyant 2.170 dessertes supplémentaires cette se-
maine, afin de répondre à la demande croissante de
transport terrestre de voyageurs avant le début du
mois de Ramadhan.

Cette mesure intervient en application des ins-
tructions du ministre de l'Intérieur, des Collectivités
locales et des Transports, Saïd Sayoud, visant à assu-
rer le transport et à adapter le programme des des-
sertes aux besoins des citoyens durant cette période,
a indiqué le communiqué.

Dans ce cadre, Sogral, en coordination avec les di-
rections des transports des wilayas et les entreprises
de transport publiques et privées, a renforcé le pro-
gramme des dessertes à travers les différentes wi-
layas du pays, tout en "ajustant les horaires de 1.050
dessertes quotidiennes, décalées vers l'après-midi
et la nuit, afin d'éviter que les départs ne coïncident
avec le moment de la rupture du jeûne".

La société a également mobilisé du personnel
supplémentaire, notamment des agents d'entretien
et de sécurité et des guichetiers, en veillant à adapter
les horaires de travail au nouveau programme, pour
assurer la continuité des services dans les gares.
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MINISTÈRE DE AFFAIRES
RELIGIEUSE
Observation aujourd’hui
du croissant lunaire 

du Ramadhan 1447 H 

La Commission nationale d'observation du croissant
lunaire du Ramadhan a annoncé, dans un communiqué,
que la nuit d'observation du croissant lunaire du Rama-
dhan pour l'année 1447H/2026 est fixée aujourd’hui.

A cette occasion, une conférence spéciale sera organi-
sée après la prière d'el maghreb à Dar El Imam Sidi Ab-
derrahmane Thaâlibi (El Mohammadia-Alger), a précisé
la même source, ajoutant que cette conférence sera dif-
fusée sur les différents médias. 

ACCIDENTS DA LA ROUTE
Bechar: 11 personnes
blessées dans une collision
entre un bus et un camion
(Protection Civile)

Onze (11) personnes ont été blessées, dimanche, dans
une collision impliquant un bus de voyageurs assurant
la liaison entre Bechar et Beni-Abbes et un camion, a-t-
on appris auprès la direction locale de la protection ci-
vile. L’accident s’est produit, en fin d’après midi, sur le
tronçon sud de la route nationale numéro six (RN6 A),
reliant la wilaya de Bechar et celle de Beni-Abbes, a-t-on
précisé. Les équipes de l’unité secondaire de la protec-
tion civile d’Abadla sont intervenues pour secourir les
victimes, a-t-on indiqué.

Ces dernières ont été évacuées vers le service des ur-
gences médico-chirurgicales de l’hôpital d’Abadla, a-t-
on ajouté. Les blessés, comprenant des hommes et des
femmes de tous âges, présentaient divers traumatismes
et blessures, dont dix (10) d’entre eux souffraient de
chocs, tandis que le chauffeur du bus a subi une fracture
à la jambe. Les blessés ont reçu les premiers soins sur les
lieux même de l’accident, avant leur transfert vers l'éta-
blissement hospitalier.

Une enquête a été ouverte par la Gendarmerie natio-
nale pour déterminer les causes de cet accident, selon la
même source. 

CHLEF 
Vaste opération 
de contrôle et saisie 
de produits impropres

Dans la wilaya de Chlef, les services de sécurité
ont mené une opération d’envergure visant à ga-
rantir la salubrité des produits alimentaires com-
mercialisés.

Cette intervention, conduite sous la supervi-
sion du service de la police générale et en coordi-
nation avec un vétérinaire communal, s’inscrit
dans une stratégie de protection renforcée de la
santé publique.

Les contrôles effectués auprès de plusieurs
commerces ont permis de constater de nom-
breuses infractions liées au non-respect des
normes d’hygiène et de conservation.

Les équipes sur le terrain ont relevé l’absence
de marquage sanitaire, le défaut d’étiquetage
obligatoire, ainsi que des conditions de stockage
incompatibles avec les exigences réglementaires.

Ces manquements représentent un risque di-
rect pour les consommateurs et traduisent des
pratiques commerciales contraires à la législation
en vigueur. Les opérations ont conduit à la saisie
de quantités importantes de denrées impropres à
la consommation, notamment des viandes
blanches avariées, des produits préparés, des pâ-
tisseries, des œufs non conformes et divers pro-
duits alimentaires dégradés.

L’ensemble des marchandises a été retiré du
circuit commercial, tandis que des procédures lé-
gales ont été engagées contre les commerçants
concernés.

Cette action illustre la vigilance accrue des au-
torités face aux risques sanitaires, particulière-
ment dans un contexte de forte consommation
alimentaire. Les services de sécurité ont souligné
leur détermination à poursuivre ces opérations de
contrôle afin de garantir la conformité des pra-
tiques commerciales et la protection des citoyens.
Au-delà de la dimension répressive, les autorités
ont également lancé un appel à la responsabilité
des professionnels du secteur.

Le respect des normes d’hygiène, de traçabilité
et de conservation est présenté comme un impé-
ratif non seulement réglementaire, mais aussi
éthique. La sécurité alimentaire apparaît ainsi
comme un enjeu collectif nécessitant la coopéra-
tion des commerçants, des institutions et des
consommateurs. Cette opération s’inscrit dans
une dynamique de prévention visant à instaurer
une culture de qualité et de transparence dans les
circuits de distribution alimentaire.

En renforçant les contrôles et en sanctionnant
les infractions, les autorités entendent consolider
la confiance du public et préserver durablement
la santé publique.

Abed MEGHIT
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TRANSPORT AÉRIEN 
Air Algérie signe deux accords de coopération à Addis-Abeba

Le Groupe Air Algérie a signé,
lundi à Addis-Abeba, deux accords de
coopération avec l’African Business
Council (AfBC) et l’Africa Prosperity
Network (APN), indique un commu-
niqué du groupe. Ces accords s’ins-
crivent dans une démarche visant à
consolider le positionnement conti-

nental de la compagnie nationale et à
renforcer son implication dans les
dynamiques économiques afri-
caines. Selon la même source, ces
partenariats ont pour objectif de faci-
liter la mobilité des acteurs écono-
miques africains, de soutenir les
échanges intra-africains et d’accom-

pagner les initiatives favorisant l’in-
tégration commerciale du continent.
Les accords prévoient l’examen de
dispositifs préférentiels applicables
au transport de passagers et de fret,
dans le respect des exigences opéra-
tionnelles et réglementaires en vi-
gueur. 
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ALGERIE - NIGER

Abed MEGHIT

En visite officielle à Alger, le président de la Répu-
blique du Niger, Abdourahamane Tiani, a accompli un
geste hautement symbolique en se recueillant au Sanc-
tuaire du Martyr, lieu emblématique de la mémoire
nationale.

Cette étape protocolaire, marquée par le dépôt
d’une gerbe de fleurs et la récitation de la Fatiha, s’ins-
crit dans une démarche de respect et de reconnais-
sance envers les martyrs de la guerre de libération
nationale.

Au-delà de la dimension commémorative, cette vi-
site témoigne de la profondeur des liens historiques et
politiques unissant les deux pays.

En parcourant le Musée national du Moudjahid, le

chef de l’État nigérien a découvert les différentes
phases de l’histoire contemporaine algérienne, no-
tamment le combat pour l’indépendance et les sacri-
fices consentis pour la souveraineté nationale.

Cette immersion dans la mémoire collective a illus-
tré la convergence des trajectoires historiques afri-
caines marquées par les luttes pour
l’autodétermination.

La visite du président nigérien intervient à l’invita-
tion de Abdelmadjid Tebboune, dans un contexte de
relance de la coopération bilatérale.

Les discussions prévues entre les deux parties por-
tent sur le renforcement des relations politiques, éco-
nomiques et sécuritaires, ainsi que sur les enjeux
régionaux liés à l’espace sahélo-saharien.

Les deux pays partagent en effet des préoccupations
communes en matière de stabilité, de développement

et de sécurité transfrontalière. Cette rencontre s’ins-
crit dans une dynamique visant à valoriser les complé-
mentarités stratégiques et à promouvoir un
partenariat fondé sur la solidarité africaine.

Les échanges devraient permettre d’explorer de
nouvelles perspectives de coopération dans des do-
maines clés tels que l’énergie, les infrastructures, la sé-
curité et le développement économique.

En rendant hommage aux martyrs de la Révolution,
le président nigérien a exprimé, à travers un geste
chargé de sens, la reconnaissance de son pays envers
l’héritage historique algérien.

Ce moment de recueillement s’inscrit ainsi dans
une diplomatie mémorielle qui renforce les liens po-
litiques contemporains tout en consolidant les fonde-
ments symboliques d’une coopération durable entre
deux nations voisines.

Le président nigérien rend hommage aux martyrs de la Révolution algérienne 
et scelle une visite de fraternité stratégique

Le président Tiani salue le soutien de l’Algérie à la souveraineté
et aux choix politiques du Niger

Dans une déclaration conjointe avec le président de
la République, M. Abdelmadjid Tebboune, à l'issue de
leurs entretiens au siège de la Présidence de la Répu-
blique, le président du Niger a salué "les plus hautes
autorités algériennes qui, en dépit des vaines tentatives
de certaines puissances à relents néocolonialistes et
des organisations internationales et sous-régionales,
télécommandées et manipulées, se sont montrées so-
lidaires du peuple nigérien après les événements du 26
juillet 2023".

Il a estimé que cette position prise en faveur du "res-
pect de la souveraineté du Niger et de ses choix poli-
tiques internes, honore l'Algérie, son gouvernement et
son peuple". "Dans tous les cas, aucun Algérien, aucun
Africain ne saurait comprendre que l'Algérie prête son
territoire pour agresser un pays africain, surtout
lorsqu'il s'agit de cette même puissance qui a, durant
plus d'un siècle, infligé d'indicibles souffrances au
peuple vaillant algérien", a-t-il fait valoir. Sur un autre
plan, le président Tiani a indiqué que sa présence en
Algérie témoigne de l'intérêt que porte le Niger "à la
fraternité, à la coopération bilatérale entre nos deux
peuples, nos deux gouvernements et nos deux pays",
tout en se félicitant de "l'excellence des relations his-
toriques" qui unissent les deux peuples, ainsi que la
volonté commune de "dynamiser davantage notre coo-
pération fraternelle et de bon voisinage".

"Cette visite s'inscrit dans le cadre du renforcement
continu de notre partenariat stratégique, notamment
dans les secteurs de sécurité, du pétrole, de l'énergie,
des infrastructures et des transports, de la communi-
cation, du commerce, mais également de l'enseigne-
ment et de la formation", a-t-il souligné.

Pour le président du Niger, "c'est le lieu de renouve-
ler les attentes du gouvernement nigérien de voir les
deux parties accélérer le démarrage effectif et l'achè-
vement de nos projets communs, notamment le grand

projet du bloc de Kafra, le port sec d'Agadez, le chemin
de fer reliant nos deux Etats et la Transsaharienne". 

A cela, il faudra ajouter d'autres projets "non moins
importants qui viendront renforcer l'amitié et la coo-
pération entre les deux peuples", à savoir le projet de
construction d'un centre de dialyse à Tchirozérine, le
projet de rénovation et d'extension du lycée profes-
sionnel d'amitié algéro-nigérienne à Zinder, le projet
de réalisation d'un institut de formation islamique à
Agadez, d'un autre pour la construction d'une polycli-
nique à Agadez et de celui de construction d'un centre
national de ressources pédagogiques et techniques à

Niamey, a-t-il mentionné. Il a exprimé sa conviction
que l'Algérie et le Niger "arriveront à surmonter toutes
les difficultés et tous les obstacles pour réussir, ensem-
ble et dans le dialogue, de belles choses pour nos pays
et nos peuples".

"Voilà l'esprit avec lequel nous sommes arrivés dans
votre beau pays en ami, frère et voisin", a-t-il dit, expri-
mant ses "vifs remerciements" à son "frère et ami, le
président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, au gouvernement et au grand peuple algérien
frère pour l'accueil chaleureux et fraternel" qui lui a
été réservé, ainsi qu'à la délégation qui l'accompagne. 

Le président de la République du Niger, chef de l'Etat, le Général d'Armée Abdourahamane Tiani, a exprimé, hier, 
sa profonde gratitude à l’égard de l’Algérie qui s'est montrée solidaire du peuple nigérien et du respect de la

souveraineté de son pays et de ses choix politiques internes. 

Président de la République : lancement de la réalisation du tronçon du TSGP
traversant le Niger juste après le mois de Ramadhan

Le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a annoncé, hier, le lancement de la réali-
sation du tronçon du gazoduc transsaharien (TSGP)
traversant le Niger, juste après le mois de Ramadhan.

Dans une déclaration conjointe à la presse avec le
président de la République du Niger, chef de l'Etat, le
Général d'Armée Abdourahamane Tiani, à l'issue de
leurs entretiens au siège de la Présidence de la Répu-
blique, le président de la République a dit : "nous
avons convenu du lancement du projet de réalisation
du tronçon du gazoduc transsaharien traversant le
Niger, pays frère, juste après le mois de Ramadhan",
précisant que "Sonatrach prendra les choses en main

et entamera l'installation du pipeline traversant le
Niger".

Dans le domaine de la lutte contre le terrorisme, le
président de la République a souligné que les deux
pays sont "dans la même tranchée". "Nous allons coo-
pérer en ne ménageant aucun effort et en nous ap-
puyant sur les moyens et l'expertise dont dispose
l'Algérie" en la matière, a-t-il dit.

Après avoir réaffirmé que "la sécurité du Niger est
indissociable de celle de l'Algérie", le président de la
République s'est adressé à l'hôte de l'Algérie en disant
: "soyez assuré, Monsieur le Président et cher frère,
que nous serons toujours aux côtés de nos frères ni-

gériens, en toutes circonstances". Par la même occa-
sion, le président de la République a souhaité que la
Grande commission mixte algéro-nigérienne se réu-
nisse après le mois de Ramadhan, afin d'entériner et
de mettre en œuvre sur le terrain ce qui a été convenu.

Le président de la République a, par ailleurs, passé
en revue les principaux projets communs entre les
deux pays dans plusieurs secteurs, dont la santé, évo-
quant la création prochaine d'une clinique d'hémo-
dialyse, ainsi que d'une maison de la presse à Niamey.
L'Algérie "ne ménagera aucun effort pour apporter
son plein soutien à l'Etat frère du Niger", a assuré le
président de la République.

Entretiens élargis aux membres des deux délégations sous la supervision 
du président de la République et du président nigérien

Des entretiens élargis aux membres
des délégations algérienne et nigérienne
ont eu lieu, lundi au siège de la Prési-
dence de la République, sous la supervi-
sion du président de la République, M.

Abdelmadjid Tebboune, et du président
de la République du Niger, chef de l'Etat,
le Général d'Armée Abdourahamane
Tiani. Auparavant, le président de la Ré-
publique s'était entretenu en tête-à-tête

avec le président de la République du
Niger, qui effectue une visite de fraternité
et de travail en Algérie à la tête d'une im-
portante délégation. En marge de ces ren-
contres, des entretiens bilatéraux

intensifs ont réuni le directeur de Cabinet
de la Présidence de la République, M.
Boualem Boualem, et nombre de minis-
tres, avec leurs homologues nigériens.

APS
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RÉVISION CONSTITUTIONNELLE EN ALGÉRIE 
La doctrine juridique au cœur d’un débat académique
de haut niveau

Abed MEGHIT 

Animée par Nasreddine
Bentifour, conseiller du pré-
sident de la République
chargé de l’éducation, de
l’enseignement supérieur,
de la formation profession-
nelle et de la culture, la ren-
contre s’est tenue en
présence de la présidente de
la haute juridiction, Leïla
Aslaoui, conférant à l’événe-
ment une portée institution-
nelle et académique notable.

La conférence a permis
d’explorer les différentes di-
mensions juridiques de la
procédure de révision
constitutionnelle en Algérie,
en retraçant l’évolution des
dispositions prévues par les
constitutions successives du
pays.

L’intervenant a mis en lu-
mière les garanties constitu-
tionnelles destinées à

préserver la stabilité institu-
tionnelle tout en permettant
l’adaptation du cadre nor-
matif aux transformations
politiques, sociales et écono-
miques.

Les constantes nationales
et les principes intangibles
ont été présentés comme les
piliers normatifs assurant la
continuité de l’État et la pré-

servation de l’identité
constitutionnelle.

La richesse du débat a été
renforcée par la participa-
tion d’enseignants et d’étu-
diants issus de plusieurs
établissements de référence,
notamment l’École supé-
rieure de la magistrature et
l’École nationale d'adminis-
tration, aux côtés de repré-

sentants des facultés de droit
et de sciences politiques.

Cette diversité de profils a
favorisé un échange appro-
fondi sur la nature des pro-
cédures d’amendement, les
équilibres institutionnels et
la portée juridique des mé-
canismes de contrôle.

Au-delà de son contenu
doctrinal, la rencontre a il-
lustré l’ouverture de la juri-
diction constitutionnelle sur
le monde académique et son
engagement en faveur de la
diffusion de la culture
constitutionnelle.

Les discussions, mar-
quées par un dialogue
constructif, ont contribué à
enrichir la compréhension
des fondements juridiques
de la révision constitution-
nelle, consolidant ainsi la
place du droit constitution-
nel comme vecteur de stabi-
lité et de modernisation de
l’ordre institutionnel.

Au siège de la Cour constitutionnelle, une conférence d’envergure consacrée au cadre 
juridique de l’amendement constitutionnel en Algérie a réuni, lundi, des universitaires, des
magistrats en formation et des spécialistes du droit public autour d’une réflexion approfondie
sur les mécanismes et les garanties encadrant l’évolution du texte fondamental.

JUSTICE
Cour d'Alger : journée d'étude sur la protection 
des données à caractère personnel

La protection des données à carac-
tère personnel a été le thème d'une
journée d'étude, organisée, hier à Alger
par la Cour d'Alger, au cours de laquelle
l'accent a été mis sur la nécessité de dé-
velopper une culture juridique numé-
rique permettant de lutter contre la
cybercriminalité et de garantir les
droits fondamentaux des individus. Au
cours des travaux de cette journée inti-
tulée: "La protection des données à ca-
ractère personnel, conformément aux
lois 18/07 et 25/11: entre nouveautés lé-
gislatives et enjeux de mise en œuvre",
le président de la Cour d'Alger, Moha-
med Bouderbala a indiqué que "la jus-
tice ne se limite plus aujourd'hui à
trancher des litiges traditionnels, mais
traite désormais des preuves numé-
riques et des registres électroniques, ce
qui nécessite d'approfondir la forma-
tion spécialisée et de développer une
culture judiciaire numérique capable
d'assimiler les concepts techniques
sans pour autant renoncer à la rigueur
juridique".

"La protection des données person-
nelles s'inscrit au cœur de la protection
des droits et libertés consacrés par la
Constitution", a-t-il dit, précisant que
cette rencontre s'inscrit dans le cadre
du programme de formation continue,
en collaboration avec les organismes et

administrations publiques. Après avoir
mis en lumière l'importance d'œuvrer
pour répondre aux exigences d'effica-
cité dans la lutte contre la cybercrimi-
nalité tout en garantissant les droits
fondamentaux des individus, M. Bou-
derbala a réaffirmé l'engagement de
l'autorité judiciaire à être "à l'avant-
garde des institutions encadrant l'appli-
cation saine des textes". Cela repose,
a-t-il expliqué, sur "la consécration d'un
contrôle judiciaire effectif sur les procé-
dures de collecte de données numé-
riques, tout en garantissant le respect
du principe de proportionnalité entre
ces procédures et l'objectif recherché,
en plus du contrôle de la légalité de l'au-
torisation d'accès aux données". 

De son côté, le Procureur général
près la Cour d'Alger, Mohamed El
Kamel Ben Boudiaf, a souligné que les
crimes liés aux technologies de l'infor-
mation et de la communication (TIC),
notamment le piratage des systèmes, la
fuite de données et le chantage électro-
nique (cyber extorsion), ne se limitent
plus aux individus, mais menacent dés-
ormais la sécurité des institutions et la
souveraineté numérique de l'Etat", d'où
la nécessité d'une coordination entre
les différentes parties concernées "afin
de garantir l'efficacité des poursuites
pénales sans préjudice aux droits fon-

damentaux". A cet égard, M. Ben Bou-
diaf a affirmé que la justice "veillera à
l'unification de la pratique sur le terrain
en matière de traitement des preuves
numériques", tout en poursuivant "le
renforcement de la formation spéciali-
sée des magistrats et des officiers de la
police judiciaire", ainsi que "le soutien
à toute initiative visant à protéger les
données personnelles dans le cadre de
la loi".

Au terme de cette journée d'étude, les
participants ont recommandé d'"accé-
lérer la promulgation des décrets exé-
cutifs portant création des pôles
régionaux de l'Autorité nationale de
protection des données à caractère per-
sonnel (ANPDP), afin d'assurer un
contrôle global sur le terrain", tout en
"élargissant ses prérogatives pour in-
clure le contrôle technique direct des
algorithmes utilisés dans le traitement
des données".

Ils ont également appelé, à "imposer
un audit numérique périodique des
systèmes d'information des organismes
traitant des volumes importants de
données (Big Data) en vue de garantir la
sécurité du stockage", ainsi qu'à "l'éla-
boration d'une loi relative aux données
de santé, tenant compte de la particula-
rité du secret médical". 

APS

ARMÉE
Batna : ''portes
ouvertes'' sur l’Ecole
supérieure de l’arme
blindée

Des portes ouvertes sur l’Ecole su-
périeure de l’arme blindée (ESAB)
Chahid Mohamed-Kadri, relevant de
la 5ème région militaire (RM) Chahid
Zighoud-Youcef, ont été ouvertes
lundi en son siège dans la commune
d’Oued Chaaba, dans la wilaya de
Batna.

Le général-major commandant de
l’école a donné au nom du général-
major commandant de la 5ème RM, le
coup d’envoi de cette manifestation
qui se poursuivra jusqu’au 18 février
courant.

Dans son allocution à l’occasion, le
commandant de l’école a inscrit cette
manifestation dans le cadre de la mise
en œuvre du plan de communication
de l’Armée nationale populaire pour
l’année 2025-2026 adopté par le com-
mandement supérieur.

Il a également relevé que l’objectif
de ces portes ouvertes est de consoli-
der la communication entre le public
et l’institution militaire pour raffer-
mir le lien (armée-nation) en plus de
la présentation, notamment aux
jeunes des structures et du matériel
pédagogique utilisé pour l’instruction
et la formation ainsi que les spécialités
de formation assurées par l’école.

La manifestation, a-t-il ajouté, per-
met aussi au public de connaitre les
conditions d’incorporation au sein de
cet établissement de formation mili-
taire qui constitue une source de fierté
pour les forces terrestres et un des
principaux pourvoyeurs des unités de
l’arme blindée en cadres jouissant de
haut niveau de compétence et de for-
mation.

Le programme de la première jour-
née de la manifestation a été marqué
par la projection d’un documentaire
sur l’école, son histoire, ses forma-
tions et ses spécialités et les moyens
pédagogiques de formation et d’ins-
truction ainsi qu’une exhibition d’arts
martiaux (kuk sool).

Une visite guidée a été ensuite orga-
nisée au profit du public par les cadres
de l’école vers les ateliers pédago-
giques et le musée de l’ESAB. 

SÉCURITÉ HYDRIQUE EN PÉRIODE DE RAMADHAN  
L'Algérie renforce la continuité du service public de l’eau

Par Abed MEGHIT

À l’approche du mois sacré, les auto-
rités publiques ont affirmé la mobilisa-
tion de l’ensemble des moyens
nécessaires pour garantir une alimenta-
tion régulière en eau potable à travers le
territoire national.

Intervenant sur les ondes de Chaîne I
de la Radio nationale, le directeur géné-
ral de l’hydraulique et du service public
de l’eau au sein du ministère de l'Hy-
draulique a assuré que toutes les condi-
tions techniques et opérationnelles ont

été réunies afin d’assurer la continuité
du service durant cette période de forte
consommation.

Les récentes précipitations ont contri-
bué à une amélioration notable du ni-
veau de remplissage des barrages, qui
avoisine désormais 50 %, soit une pro-
gression significative par rapport à l’an-
née précédente.

Le réseau hydraulique national
compte actuellement 81 barrages en ex-
ploitation et plusieurs infrastructures en
cours de réalisation, illustrant l’effort
d’investissement consenti pour sécuri-
ser les ressources en eau. Les opérations

de curage des sédiments se poursuivent
selon des protocoles techniques rigou-
reux afin d’optimiser les capacités de
stockage et de répondre aux besoins des
ménages, de l’agriculture et de l’indus-
trie.

Les autorités ont également réaffirmé
que l’eau distribuée est conforme aux
normes de potabilité grâce au rôle déter-
minant des stations de traitement et de
minéralisation.

Dans le cadre de la stratégie nationale
de renforcement du service public, deux
stations de dessalement doivent entrer
en service prochainement à Tamanras-

set et Tindouf, conformément aux orien-
tations du président de la République
Abdelmadjid Tebboune.

Ces infrastructures devraient contri-
buer à sécuriser durablement l’approvi-
sionnement en eau potable dans les
régions du Sud et à soutenir le dévelop-
pement local.

À travers ces mesures, les pouvoirs
publics entendent consolider la sécurité
hydrique nationale, garantir la qualité
du service et accompagner la croissance
démographique et économique par une
gestion durable et anticipative des res-
sources en eau.
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OULED DJELLAL 
La wilaya renforce son maillage judiciaire avec 
la construction d’une nouvelle cour de justice

Par Abed MEGHIT 

La cérémonie a été
présidée par le ministre
de la Justice, Garde des
Sceaux, Lotfi Boudjemaa,
en présence du wali, De-
himi Abderrahmane , du
président de la cour de
justice de Biskra, Laïd
Boukhebza, et du procu-
reur général Djamel-Ed-
dine Zidani.

Ce projet d’envergure,
doté d’une enveloppe fi-
nancière de 2,8 milliards
de dinars et prévu pour
une durée de réalisation
de 34 mois, incarne une
avancée majeure dans
l’organisation territo-
riale de la justice.

La future infrastruc-

ture comprendra des es-
paces fonctionnels dé-
diés à la présidence de la
cour, aux services du
parquet général, aux
avocats et aux greffiers,
ainsi que six salles d’au-
dience, une salle de déli-

bérations, un service
d’archives et un guichet
unique destiné à simpli-
fier les démarches des
justiciables.

Trois logements d’as-
treinte viendront com-
pléter cet ensemble

destiné à répondre aux
exigences de continuité
du service judiciaire.

Lors de cette cérémo-
nie, le ministre a souli-
gné que la mise en
service de cette structure
permettra aux citoyens
d’éviter les déplacements
vers les juridictions de
Biskra, contribuant ainsi
à améliorer l’accès à la
justice et à renforcer l’ef-
ficacité du service public.

La réalisation de cette
cour s’inscrit dans une
dynamique plus large de
consolidation des insti-
tutions locales, accompa-
gnant la structuration
administrative progres-
sive de la wilaya et soute-
nant son développement
socio-économique.

Dans une démarche visant à rapprocher le service public de la justice des citoyens 
et à accompagner le développement administratif des nouvelles wilayas, la ville 
de Ouled Djellal a franchi une étape structurante avec la pose de la première pierre 
du futur siège de sa cour de justice.

BENI-ABBES
Des projets en cours de réalisation à travers 
les communes de Kerzaz et Timoudi

Une série de projets et
autres opérations de déve-
loppement sont en cours de
réalisation au profit des
communes de Kerzaz et Ti-
moudi, situées au Sud du
chef-lieu de Beni-Abbes,
avec pour objectif principal
l'amélioration des condi-
tions de vie des habitants et
le renforcement des infra-
structures de ces collectivi-
tés, a-t-on appris auprès des
services de la wilaya.

Ces projets, couvrant
plusieurs secteurs d'activi-
tés, incluent, notamment, la
prochaine mise en service
d'un château d'eau d'une
capacité de stockage de 500
mètres cubes, au quartier
Tazgar, au chef-lieu de la
commune de Kerzaz, a-t-on
précisé. Cette infrastructure

hydraulique, dont les tra-
vaux atteignent actuelle-
ment 90 pc, vise, une fois
mise en exploitation, à amé-
liorer l'approvisionnement
en eau potable des habitants
de ce quartier et à renforcer
les capacités de stockage de
ce précieux liquide dans la
commune, a-t-on expliqué.

Cet ouvrage hydraulique
a bénéficié d'un finance-
ment public de plus de 45
millions de DA, accordé par
la Caisse de solidarité et de
garantie des collectivités lo-
cales (CSGCL), a détaillé la
même source.

D'autres initiatives sont
également en cours de réa-
lisation au niveau de la
même collectivité, notam-
ment la réhabilitation du
collecteur des eaux usées au

niveau du « Haï Douar », au
chef-lieu de la commune,
sur une longueur de plus de
1.000 mètres linéaires, ainsi
que des travaux de protec-
tion des bords d'une partie
de la route menant à cette
commune, a-t-on indiqué.

En parallèle, des chan-
tiers visant à aménager cinq
(5) lotissements sociaux to-
talisant 459 lots à bâtir dans
le cadre de l'auto-construc-
tion progressent à un
rythme soutenu, a-t-on si-
gnalé.

Ces projets d'urbanisme,
marqués également par la
réalisation de réseaux
d’éclairage public et de
voies de communication
(routes) à travers ces lotisse-
ments, s’inscrivent dans
une volonté générale

d'amélioration des condi-
tions de vie de leurs habi-
tants, a-t-on souligné.

Par ailleurs, la même col-
lectivité a aussi bénéficié de
la réalisation et de l’équipe-
ment d'une cantine scolaire
pouvant servir quotidienne-
ment jusqu'à 200 repas et
dont la mise en service est
prévue dès la prochaine
rentrée scolaire 2026/2027,
ce qui permettra de renfor-
cer le segment de la restau-
ration scolaire dans la
commune.

Dans la commune de Ti-
moudi, plusieurs projets si-
gnificatifs sont également
en cours de réalisation pour
renforcer les capacités de
cette collectivité et répondre
aux besoins de ses habi-
tants.

MASCARA
Distribution de plus 
de 3.000 logements de
differents programmes
durant l'exercice écoulé 

Pas moins de 3.784 logements, toutes formules
confondues, ont été distribués dans la wilaya de Mas-
cara, durant l’année écoulée, a-t-on appris, lundi, au-
près des services de la wilaya.

Ce quota, réparti à travers les différentes com-
munes de la wilaya, comprend plus de 490 logements
publics locatifs destinés à l’éradication de l’habitat
précaire et indécent, 612 logements promotionnels
aidés (LPA) et 825 logements de la formule location-
vente dans le cadre du programme « AADL 2 ».

Par ailleurs, des projets portant sur la réalisation
de plus de 8.200 logements ont été lancés, durant la
même période, à travers les communes de la wilaya,
ajoutent les mêmes services.

Actuellement, plus de 7.000 logements, toutes for-
mules confondues, sont en cours de réalisation, dont
plus de 3.700 logements publics locatifs destinés à
l’habitat précaire, 2.400 logements en location-vente,
relevant du programme « AADL 3 », ainsi que plus de
1.300 logements promotionnels aidés.

Le taux d’avancement des travaux varie entre
moins de 40 pc et plus de 80 pc, selon les précisions
fournies.

Pour rappel, la wilaya de Mascara a bénéficié, de-
puis 2020, de plus de 20.000 logements de différentes
formules, selon les statistiques de la Direction de
l'habitat.

OUM EL BOUAGHI 
Choix de terrains pour 
la réalisation de 3.000
logements AADL 

Les terrains réservés à la réalisation dans la wilaya
d’Oum El Bouaghi de 3.000 logements de la formule
location-vente (AADL) ont été choisis, a-t-on appris
lundi auprès du directeur du logement.

Dans une déclaration à l’APS, M. Rachid Amari a
précisé que ce quota de logements retenu pour la wi-
laya d’Oum El Bouaghi au titre du programme 2026
comprend 2.500 unités à réaliser à la sortie Ouest du
chef-lieu de wilaya et 500 autres dans la commune
d’Ain M’lila près de la route vers la commune d’Ou-
led Kacem.

Dans le cadre du programme de logement AADL,
la wilaya d’Oum El Bouaghi a bénéficié l’année passée
de 2.150 unités dont 600 ont été lancées sur le terrain
du POS-B au chef-lieu de wilaya.

Les travaux de réalisation des autres 1.550 loge-
ments de ce programme seront lancés « prochaine-
ment » dans les POS-B et POS-C de la ville d’Oum El
Bouaghi, a-t-on indiqué.

ILLIZI 
Désignation de deux
nouvelles entreprises 
pour finaliser les travaux
de la route Illizi-Bordj 
Omar Idriss

Deux nouvelles entreprises ont été désignées pour
finaliser les travaux du chemin de wilaya CW-2 reliant
Illizi à la commune de Bordj Omar Idriss, après la ré-
siliation des contrats des précédentes entreprises pour
non-respect des délais contractuels, a-t-on appris
lundi auprès des services de la wilaya.

Le wali d'Illizi, Ahcene Khaldi, a indiqué que cette
décision intervient dans le cadre de la relance de ce
projet et son parachèvement dans les meilleurs délais,
au regard de son importance stratégique pour l'amé-
lioration du réseau routier et le désenclavement.

Le directeur des travaux publics de la wilaya, Amar
Kouider, a affirmé que les deux entreprises nouvelle-
ment désignées auront pour mission de finaliser les
tronçons de 84 et 42 km de cet axe routier.

Et d’ajouter que les travaux se déroulent dans les
meilleures conditions afin de rattraper le retard enre-
gistré et livrer le projet dans les délais fixés à 12 mois.

Le projet routier en question permettra de réduire
la distance séparant Illizi et Bordj Omar Idriss de 700
à 320 km, et la durée du trajet de plus de 4 heures, a-t-
on fait savoir en soulignant que les moyens humains et
matériels nécessaires sont mobilisés pour garantir le
respect des délais. 

APS

BÉJAÏA 
La modernisation du tourisme s’accélère sous l’impulsion
ministérielle

Par Abed MEGHIT 

La wilaya de Béjaïa a accueilli une
visite de travail de Houria Meddahi,
ministre du Tourisme et de l’Artisa-
nat, marquée par l’inauguration
d’infrastructures hôtelières, l’exa-
men de projets d’investissement et
la mise en avant de la transforma-
tion numérique du secteur.

Cette visite s’inscrit dans la stra-
tégie nationale de relance du tou-
risme et de renforcement de
l’attractivité des destinations natio-
nales.

Accompagnée des autorités lo-
cales, la ministre a procédé à l’ou-
verture de nouveaux établissements
hôteliers et au lancement de projets
d’extension, visant à accroître la ca-
pacité d’accueil de la wilaya.

Ces infrastructures devraient
contribuer à dynamiser l’économie
locale en générant des emplois dans
les domaines de l’hôtellerie, de la
restauration et des services touris-
tiques. Lors de ses déclarations, la

responsable a insisté sur la nécessité
de respecter les délais de réalisation
et de mobiliser une main-d’œuvre
qualifiée afin de garantir la qualité
des prestations.

Elle a également encouragé l’uti-
lisation de matériaux de fabrication
nationale, soulignant l’importance
de soutenir la production locale
dans les projets d’investissement. La
transformation numérique du sec-
teur touristique constitue l’un des
axes majeurs de cette stratégie.

L’intégration des technologies de
l’information concerne l’ensemble
de la chaîne de services, de la pro-
motion à la réservation en ligne, en
passant par le paiement électro-
nique. Cette modernisation vise à
renforcer la compétitivité des éta-
blissements et à améliorer l’expé-
rience des visiteurs.

La ministre a par ailleurs mis
l’accent sur la nécessité de mainte-
nir des tarifs accessibles afin de fa-
voriser le tourisme interne et de
garantir l’accès des familles aux
prestations touristiques. Cette

orientation s’inscrit dans une poli-
tique de démocratisation du tou-
risme et de valorisation des
destinations nationales.La wilaya
dispose d’un potentiel touristique
significatif, avec plusieurs zones
d’expansion touristique aménagées
pour accueillir de nouveaux inves-
tissements.

Dans le cadre des préparatifs de la
saison estivale, les autorités ont en-
gagé des travaux d’aménagement et
de réhabilitation de plages afin
d’améliorer les conditions d’accueil
des estivants.

Cette visite illustre la volonté des
pouvoirs publics de faire du tou-
risme un moteur de diversification
économique.

En conjuguant modernisation
des infrastructures, transformation
numérique et promotion de l’inves-
tissement, Béjaïa s’affirme comme
un pôle touristique en pleine évolu-
tion, capable de répondre aux at-
tentes d’un secteur en mutation et
d’accompagner la dynamique de dé-
veloppement national.
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Dans un contexte marqué par la recomposition des équilibres énergétiques régionaux et
la montée des enjeux liés à la sécurité d’approvisionnement, Algérie et Mauritanie ont
franchi une nouvelle étape dans le renforcement de leur coopération bilatérale.

Par Abed Meghit

À l’occasion d’une visite
officielle à Alger, le minis-
tre mauritanien de l’Éner-
gie et du Pétrole,
Mohamed Ould Khaled, a
été reçu par le ministre
d’État, ministre des Hy-
drocarbures et des Mines,
Mohamed Arkab, et par le
ministre de l’Énergie et
des Énergies renouvela-
bles, Mourad Adjal.

Cette rencontre de haut
niveau, élargie aux res-
ponsables des principales
institutions énergétiques
des deux pays, illustre la
volonté commune de bâtir
un partenariat structu-
rant, orienté vers l’inves-
tissement, le transfert de
compétences et la valori-
sation durable des res-
sources naturelles.

Organisée au siège du
ministère des Hydrocar-
bures et des Mines, la réu-
nion a réuni des acteurs
clés de la chaîne énergé-
tique, parmi lesquels le
groupe Sonatrach, le
groupe Sonelgaz, l’Agence
nationale pour la valorisa-
tion des ressources en hy-
drocarbures ALNAFT et la
société Naftal.

La délégation maurita-
nienne comprenait égale-
ment les dirigeants des
principales entreprises
énergétiques nationales,
dont la Société maurita-
nienne des hydrocar-
bures, la Société
mauritanienne d'électri-
cité et la Société maurita-
nienne des industries de
raffinage.

La présence conjointe
de ces institutions traduit
la dimension opération-
nelle des discussions,
orientées vers la concréti-
sation de projets com-
muns à fort impact
économique.

Au cœur des échanges,
les deux parties ont pro-
cédé à une évaluation ap-

profondie de la coopéra-
tion existante et des pers-
pectives d’élargissement
des partenariats dans les
domaines des hydrocar-
bures, de l’électricité, des
énergies renouvelables et
de la formation spéciali-
sée. L’Algérie a réaffirmé
sa disponibilité à accom-
pagner la Mauritanie dans
le développement de ses
ressources pétrolières et
gazières, en soutenant les
programmes d’explora-
tion, de production et de
transformation.

Cette coopération pour-
rait s’appuyer sur l’exper-
tise technique et
industrielle de Sonatrach,
dont les concertations avec
les partenaires maurita-
niens couvrent l’ensemble
de la chaîne de valeur
énergétique, depuis la
prospection jusqu’aux ser-
vices pétroliers.

Au-delà du secteur des
hydrocarbures, la rencon-
tre a mis en évidence l’im-
portance croissante de la
diversification énergé-
tique.

Les discussions ont
porté sur le renforcement
de la coopération dans la
production, le transport et
la distribution de l’électri-
cité, ainsi que sur l’exten-
sion des capacités
d’échange énergétique
entre les deux pays.

Les responsables algé-
riens ont exprimé leur vo-
lonté d’accompagner la
Mauritanie dans la moder-
nisation de ses infrastruc-
tures électriques,
notamment à travers l’in-
génierie, la réalisation de
projets structurants et la
maintenance des réseaux.

Cette collaboration
s’inscrit dans une dyna-
mique de transition éner-
gétique visant à intégrer
davantage d’énergies re-
nouvelables, en particulier
le solaire et le photovol-
taïque, afin de répondre
aux défis climatiques et

aux besoins croissants en
électricité. La dimension
industrielle et minière a
également occupé une
place centrale dans les dis-
cussions.

Les deux pays ont souli-
gné l’importance de valo-
riser leurs ressources
naturelles, notamment le
phosphate, dans une pers-
pective de développement
de filières intégrées de
production d’engrais.

Cette orientation straté-
gique vise à créer de la va-
leur ajoutée locale, à
renforcer la sécurité ali-
mentaire régionale et à sti-
muler l’investissement
industriel.

Un volet majeur du par-
tenariat concerne la for-
mation et le transfert de
compétences.

L’Algérie a proposé
d’intensifier les pro-
grammes de formation
technique destinés aux ca-
dres mauritaniens, no-
tamment à travers
l’Institut algérien du pé-
trole et la Sonatrach Mana-
gement Academy.

Cette coopération édu-
cative ambitionne de sou-
tenir l’émergence de
compétences nationales
hautement qualifiées, ca-
pables d’accompagner le
développement du secteur
énergétique mauritanien
et de renforcer l’intégra-
tion économique régio-
nale.

La visite du ministre
mauritanien s’inscrit dans
une dynamique politique
plus large de consolidation
des partenariats africains,
encouragée par les orien-
tations du président Ab-
delmadjid Tebboune,
favorisant la coopération
Sud-Sud et la construction
d’un espace économique
africain plus intégré.

Dans ce cadre, l’énergie
apparaît comme un vec-
teur stratégique de déve-
loppement, de stabilité et
de coopération régionale.

De son côté, Mohamed
Ould Khaled a salué l’ex-
pertise reconnue de l’Al-
gérie dans les domaines
des hydrocarbures, des
mines et de l’énergie, ex-
primant la volonté de son
pays de s’appuyer sur cette
expérience pour accélérer
la valorisation de ses res-
sources naturelles.

Il a souligné que ce par-
tenariat repose sur des re-
lations de fraternité
solides et sur une vision
partagée du développe-
ment durable et de la sou-
veraineté énergétique.

Au terme des discus-
sions, les deux parties ont
réaffirmé leur engage-
ment à traduire les mémo-
randums d’entente en
projets concrets, suscepti-
bles de générer des retom-
bées économiques
tangibles et de renforcer la
sécurité énergétique ré-
gionale.

Cette coopération vise
également à soutenir la
stabilité économique en
Afrique du Nord et dans la
région sahélienne, en fa-
vorisant l’investissement,
l’innovation technolo-
gique et la circulation des
compétences.

La rencontre d’Alger
apparaît ainsi comme une
étape structurante dans
l’évolution des relations
algéro-mauritaniennes.

En conjuguant exper-
tise industrielle, ambition
énergétique et coopéra-
tion institutionnelle, les
deux pays entendent bâtir
un partenariat durable,
fondé sur la complémen-
tarité des ressources et la
convergence des intérêts
stratégiques.

Cette dynamique illus-
tre l’émergence d’une ap-
proche africaine de la
coopération énergétique,
tournée vers la souverai-
neté, l’intégration régio-
nale et la transition vers
des modèles de développe-
ment plus durables.

PARTENARIAT ÉNERGÉTIQUE STRATÉGIQUE 
L'Algérie et la Mauritanie consolident 
une alliance tournée vers l’intégration 
et la transition

INDUSTRIE
Kouidri préside une
réunion pour le suivi du
projet de réalisation du
centre de recherche en
virologie et d'une usine
de production de
vaccins

Le ministre de l'Industrie pharmaceutique,
Ouacim Kouidri, a présidé, lundi, une réunion
de coordination regroupant les membres du
groupe de travail national multisectoriel et plu-
ridisciplinaire, chargé du suivi du projet de
création d'un centre intégré de recherche en vi-
rologie et d'une usine de production de vaccins,
indique un communiqué du ministère.

Lors de cette réunion, le chercheur en viro-
logie, Yahia Chebloune a présenté un exposé
détaillé sur les objectifs du projet, les dernières
préparatifs relatifs à sa réalisation, ainsi que la
nature des recherches qui seront menées en
collaboration avec le groupe industriel Saidal.

Ce projet "permettra de couvrir les besoins
du marché national en vaccins à un usage hu-
main et vétérinaire, consacrant ainsi l'autono-
mie de l'Algérie dans ce domaine", a-t-il assuré.

Le groupe de travail est composé de 22 mem-
bres parmi les experts et représentants de plu-
sieurs secteurs ministériels, notamment la
Défense nationale, l'Industrie pharmaceutique,
la Santé, l'Industrie, l'Enseignement supérieur
et la Recherche scientifique, l'Agriculture, le
Développement rural et la Pêche, ainsi que
l'Agence nationale de sécurité sanitaire (ANSS),
conclut le communiqué.

PROJET DE LOI DE RÈGLE-
MENT BUDGÉTAIRE 2023 
La Commission des
finances de l'APN
auditionne le DG du
Domaine national

La Commission des finances et du budget de
l'Assemblée populaire nationale (APN) a audi-
tionné le Directeur général du Domaine natio-
nal, Abderrahmane Khidi, dans le cadre de ses
réunions consacrées à l'examen du projet de loi
de règlement budgétaire pour l'exercice 2023,
indique un communiqué de l'Assemblée.

Lors de cette séance d'audition, tenue di-
manche soir, sous la présidence de Mohamed
Ben Hachem, président de la commission, M.
Khidi a présenté un exposé sur l'ensemble des
recettes recouvrées au titre des produits et re-
venus des biens de l'Etat, du cadastre et de la
conservation foncière jusqu'au 31 décembre
2023.

Dans ce cadre, il a précisé que les recettes ont
dépassé 86,9 milliards de DA, avec un taux de
réalisation estimé à plus de 127% par rapport
aux prévisions inscrites dans la Loi de finances
complémentaire 2023, ajoute le communiqué.

S'agissant du montant global des sommes
restant à recouvrer au 31 décembre 2023, le Di-
recteur général du Domaine national a indiqué
qu'il s'élève à plus de 62 milliards de DA.

Pour sa part, M. Ben Hachem a rappelé l'im-
portance capitale du secteur du Domaine natio-
nal, qui couvre "l'ensemble des biens détenus
par l'Etat au nom du peuple et qui sont utilisés
au service de l'intérêt général", saluant l'adop-
tion du système d'information du Domaine na-
tional.

Les débats ayant marqué la séance ont per-
mis aux députés de soulever des préoccupa-
tions et des interrogations liées aux contrats de
concession, aux livrets fonciers, à la numérisa-
tion et au dossier de régularisation du foncier
agricole.

Les députés ont également proposé de pro-
mouvoir la Direction du Domaine national en
ministère délégué pour avoir un impact positif
sur le Trésor public, et de procéder à l'actuali-
sation périodique des redevances.

APS



Selon les indicateurs de la croissance économique
au quatrième trimestre de l'année 2025, publiés di-
manche par l'INS, les estimations issues des comptes
nationaux trimestriels montrent que le Produit In-
térieur Brut (PIB) en volume a enregistré une crois-
sance au taux de 2,7% sur un an au cours du
quatrième trimestre de l'année 2025. Par rapport au
troisième trimestre de l'année 2025, le PIB en volume
a enregistré une croissance au taux de 1,0%.

Sur cette base, l'économie tunisienne a enregistré
une croissance de 2,5% au cours de l’année 2025.
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TUNISIE
L'économie tunisienne enregistre 
une croissance de 2,5% au cours 
de l'année 2025
L'économie tunisienne a enregistré une
croissance de 2,5% au cours de l'année
2025, selon l'Institut national de la
statistique (INS).

Le Japon a enregistré une
croissance économique de 1,1%
sur l'ensemble de l'année 2025, se
ressaisissant après un repli de
0,2% en 2024, un rebond moins
marqué qu'attendu, selon des
statistiques gouvernementales
publiées lundi.

Le Produit intérieur brut
(PIB), stimulé en fin d'année par
les mesures de relance de la Pre-
mière ministre Sanae Takaichi, a
grimpé de 0,1% sur la période oc-
tobre-décembre par rapport au
trimestre précédent.

Ce léger sursaut traduit une
embellie après la contraction de
0,7% (chiffre révisé) enregistrée
au troisième trimestre mais
s'avère très en-deçà des attentes
des économistes (+0,4%).

Devenue en octobre la pre-
mière femme à gouverner le
Japon, Mme Takaichi avait an-

noncé en novembre un plan de
relance de 117 milliards d'euros,
avec subventions énergétiques et
chèques aux ménages, pour sou-
lager les consommateurs d'une
inflation persistante et stimuler
l'activité.

Les prix à la consommation au
Japon ont augmenté de 2,4%
(hors produits frais) en décem-
bre sur un an, marquant un ra-
lentissement grâce aux
subventions gouvernementales,
mais se maintenant bien au-delà
des 2% visés par la Banque du
Japon.

Et la consommation reste sous
pression: les dépenses moyennes
des ménages ont reculé en dé-
cembre de 0,3% sur un an, selon
des chiffres officiels publiés
début février.

Avant les législatives du 8 fé-
vrier, qui lui ont accordé une

super-majorité parlementaire,
Mme Takaichi a ainsi promis de
muscler ses mesures en exemp-
tant les produits alimentaires de
la taxe à la consommation de 8%
pendant deux ans. Après avoir
quasiment stagné en 2024, l'éco-
nomie japonaise a dû affronter
l'an dernier l'offensive douanière
lancée par le président améri-
cain Donald Trump, alors que les
exportations sont un moteur de
croissance crucial pour l'archi-
pel.

Un accord commercial a été
conclu durant l'été entre les deux
puissances, fixant à 15% les droits
américains sur les produits japo-
nais, en deçà des 25% dont ils
étaient menacés, mais très au-
delà du niveau initial. Les expor-
tations du Japon vers les
Etats-Unis ont encore plongé de
11,1% sur un an en décembre.

La Banque centrale russe (BCR) a abaissé son
principal taux directeur de 16 à 15,5%, a indiqué ven-
dredi un communiqué de l'institution. "L'économie
continue de retrouver une trajectoire de croissance
équilibrée", a dit la BCR dans un communiqué, no-
tant toutefois qu'en janvier, la hausse des prix s'est
"considérablement accélérée en raison de facteurs
ponctuels".

Elle estime néanmoins que "les mesures sous-ja-
centes de la hausse actuelle des prix n'ont pas beau-

coup changé. Une fois que l'effet des facteurs ponc-
tuels se sera estompé, la désinflation se poursuivra",
a-t-elle dit.

La BCR évaluera la nécessité d'une nouvelle
baisse du taux directeur lors de ses prochaines réu-
nions, "en fonction de la pérennité du ralentisse-
ment de l'inflation et de l'évolution" concernant les
prévisions d'inflation, a-t-elle détaillé.

En décembre dernier, la Banque centrale avait
abaissé son taux directeur de 16,5% à 16%.

JAPON
La croissance rebondit moins qu'attendu 
à 1,1% en 2025

RUSSIE
La banque centrale abaisse son taux directeur 
à 15,5%

La BBC a déclaré jeudi qu'elle
s'attend à réaliser de nouvelles
économies, à hauteur d'environ
10% de ses coûts sur les trois
prochaines années, sans préci-
ser le montant exact, pour
s'adapter à "d'importantes pres-
sions financières".

Selon d'autres médias britan-
niques, ce montant pourrait at-
teindre 600 millions de livres
(817 millions de dollars) et impli-
quer des suppressions d'emplois
ainsi que certaines réductions
de programmes. "Sur un marché
des médias en évolution rapide,
nous continuons à faire face à
d'importantes pressions finan-
cières", a déclaré un porte-pa-
role de la BBC dans un

communiqué. "En conséquence,
nous nous attendons à réaliser
de nouvelles économies au cours
des trois prochaines années, à
hauteur d'environ 10% de nos
coûts", a ajouté le communiqué,
en précisant que "l'enjeu est de
rendre la BBC plus productive et
de hiérarchiser notre offre pour
le public".

Les difficultés de la BBC se
sont aggravées du fait que moins
de personnes choisissent de
payer la redevance annuelle,
obligatoire pour chaque foyer
britannique regardant des
chaînes de télévision en direct.
La redevance annuelle, sur la-
quelle la BBC s'appuie forte-
ment, s'élève actuellement à

174,50 livres sterling. Le diffu-
seur a collecté 3,8 milliards de li-
vres auprès de plus de 23
millions de licences en 2024-
2025, mais 3,6 millions de foyers
ont déclaré ne pas en avoir be-
soin, selon un récent rapport
d'une commission parlemen-
taire. Plus de 1,1 milliard de livres
de revenus ont été perdus sur la
même période, le rapport
constatant que des personnes
ont légitimement refusé ou
contourné la redevance. La BBC
doit également composer avec
les évolutions de la consomma-
tion des médias, telles que le
streaming et les services à la de-
mande.
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ANGLETERRE
La BBC prévoit de réduire ses coûts 
de 10% sur les trois prochaines années

MARCHÉS BOURSIERS
Le dollar se maintient face

aux principales devises
Le dollar conserve lundi sa vigueur sur le marché des

changes, s'imposant face à la plupart des devises ma-
jeurs, dans un contexte de données économiques amé-
ricaines robustes.

Vers 10h30 GMT, le billet vert prenait 0,02% face à
l'euro, à 1,1865 dollar.

La semaine dernière, le ministère du Travail améri-
cain a en effet dévoilé des chiffres meilleurs que prévu
concernant l'emploi en janvier.

La hausse des prix à la consommation (CPI) aux
Etats-Unis a freiné en janvier, à 2,4% sur un an, contre
2,7% le mois précédent, selon les données officielles pu-
bliées vendredi.

Cette décélération est légèrement plus forte que ce
que prévoyaient les analystes (2,5% selon Bloomberg),
et se rapproche de la cible de 2% visée par la Réserve fé-
dérale (Fed).

En conséquence, les investisseurs anticipent désor-
mais une probabilité accrue de trois baisses de taux de
la Fed d'ici la fin de l'année, de quoi faire perdre au dol-
lar son élan haussier, estiment des économistes.

Cependant, la prochaine baisse des taux de la Fed
n'est pas attendue par le marché avant la prise de fonc-
tion du nouveau président de la Fed en juin.

De son côté, la monnaie nippone perdait 0,57% face
à la devise américaine, à 153,58 yens pour un dollar.

Le yen pâtit d'une croissance plus faible qu'attendue
au Japon, avec seulement un très faible sursaut au qua-
trième trimestre.

Le Produit intérieur brut (PIB) du pays a progressé
de 0,1% sur la période octobre-décembre par rapport au
trimestre précédent, selon les statistiques officielles pu-
bliées lundi, là où le consensus des analystes sondés par
Bloomberg tablait sur 0,4%.

La croissance, qui s'était contractée de 0,7% (chiffre
révisé) au troisième trimestre, a été stimulée en fin d'an-
née par les mesures de relance du gouvernement.

L'or baissait pour sa part de 0,75% lundi, à 5.003,87
dollars l'once.

L'indice d'inflation PCE pour décembre aux Etats-
Unis, préféré par la Fed pour le suivi de ses objectifs, est
lui attendu vendredi, décalé en raison de la paralysie
budgétaire.

Wall Street a fini en nette
baisse avant l'inflation

américaine, le Nasdaq a
La Bourse de New York a clôturé en net recul jeudi,

attendant avec appréhension de nouveaux chiffres d'in-
flation aux Etats-Unis tout en continuant de délaisser le
secteur technologique.

Le Dow Jones a perdu 1,34%, l'indice Nasdaq - à forte
coloration technologique - a reculé de 2,03% et l'indice
élargi S&P 500 a cédé 1,57%.

La place américaine avait pourtant démarré la séance
dans le vert.

"Au cours des deux derniers jours, les actions ont
progressé à l'ouverture, avant de baisser lourdement,
les espoirs déçus en matière d'intelligence artificielle
(IA) coïncidant avec des rapports économiques peu en-
courageants", souligne Jose Torres, d'Interactive Bro-
kers.

Dernier indicateur en date accueilli par le marché,
les ventes de logements anciens ont reculé en janvier
aux Etats-Unis alors même que le pouvoir d'achat des
acquéreurs s'est amélioré, d'après le rapport mensuel
de la Fédération nationale des agents immobiliers
(NAR).

La veille, le rapport officiel sur le marché du travail
américain avait surpris le marché, avec plus d'emplois
créés qu'attendu en janvier, et un taux de chômage plus
faible.

Mais ce même rapport avait fait état d'un emploi mo-
rose sur toute l'année 2025.

Cette faiblesse sur le plan des données associée à des
commentaires de responsables de la Réserve fédérale
(Fed) appelant à un maintien des taux "n'est pas promet-
teuse pour les bénéfices" et plombe les cours, assure
Christopher Low, de FHN Financial.

Selon lui, "cette année, l'inflation va s'avérer bien plus
importante que la croissance ou l'emploi pour la Fed".

En conséquence, la publication de l'indice des prix à
la consommation (CPI) du mois de janvier sera particu-
lièrement scrutée vendredi.

Jeudi, le marché a aussi été miné par de nouvelles
ventes des valeurs technologiques. Nvidia a cédé 1,61%,
Apple 5% et Meta 2,82%.
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SIDI BEL-ABBES 
Session de formation pour renforcer les capacités 
des formateurs en entrepreneuriat
L’Université Djillali Liabès de Sidi Bel-Abbes
accueille une session de formation au profit des
formateurs dans le domaine de l’entrepreneuriat,
a indiqué, lundi, la cellule de communication de
l’université.

La même source a précisé
que cette session vise à
approfondir les concepts fon-
damentaux de l’entrepreneu-
riat et à ancrer les bases de la
pensée entrepreneuriale, en
mettant l’accent sur les méca-
nismes de transformation des
idées en projets concrets et
réalisables.

Cette formation s’inscrit
dans le cadre du renforce-
ment du rôle central de l’uni-
versité dans la diffusion de la
culture entrepreneuriale et le
développement de l’esprit
d’initiative et d’innovation
chez les étudiants, à travers
une approche pratique desti-
née à préparer des ensei-
gnants-formateurs capables
de transmettre les connais-
sances et compétences dans
ce domaine avec profession-
nalisme et efficacité.

Dans ce contexte, le rec-

teur de l’université, le profes-
seur Bouziani Merahi, a
affirmé que « l’organisation
de cette session s’inscrit dans
la stratégie de l’établissement
visant à consacrer la culture
entrepreneuriale comme un
choix académique et de déve-
loppement, et à faire de l’uni-
versité un espace d’accueil
des idées innovantes et des
projets à valeur ajoutée ».

Il a ajouté que « la qualifi-
cation d’enseignants-forma-
teurs permettra d’assurer un
accompagnement de qualité
aux étudiants porteurs de
projets, contribuant ainsi à
renforcer l’employabilité des
diplômés et à soutenir la
contribution de l’université
au développement local et
national ».

La session se déroule à la
bibliothèque centrale univer-
sitaire « Mansouri

Abderezzak » et se poursuivra
jusqu’à mardi, dans le cadre
des efforts de l’université
visant à développer les méca-

nismes de soutien et d’ac-
compagnement au profit des
étudiants et à promouvoir
l’innovation et l’entrepre-

neuriat au sein du milieu uni-
versitaire, selon la même
source. 

GHARDAÏA 
Plusieurs projets retenus pour 
la commune de Guerrara en 2026

La commune de
Guerrara (120 km de
Ghardaïa) a bénéficié
de plusieurs opéra-
tions de développe-
ment au titre de l'exer-
cice 2026, pour l'amé-
lioration du cadre de
vie du citoyen et l'im-
pulsion de l'action de
développement, a-t-on
appris lundi auprès
des services de la
wilaya.

Le secteur de
l'Education s'est vu
accorder des projets de deux écoles primaires au quartier Ouled-
Nail et le lotissements 2.172 lots, ainsi que de deux collèges d'en-
seignement moyen au quartier Boukertas, en vue de soulager la
pression sur le CEM Debbouze, et dans la zone d'El-Sahn.

D'autres projets du secteur sont en cours de réalisation, à
savoir deux groupements scolaires de six (6) classes chacun, au
quartier Sakiet El-Djenaia et dans la zone de Sidi-Belkheir, dans
le but d'atténuer la pression sur les autres établissements et
améliorer ainsi les conditions de scolarisation. Dans le secteur
de l'hydraulique, la commune de Guerrara a bénéficié de projets
de réalisation de deux forages et le raccordement de cinq (5) châ-
teaux d'eau, ainsi que la finalisation du projet de collecteur d'as-
sainissement des quartiers Est via la zone mixte, et du collecteur
secondaire à l'intérieur des quartiers de Rouibah Mokhtar.

Concernant le secteur de la santé, la commune a bénéficié
d'un projet de polyclinique au quartier Boukertas ainsi que
l'aménagement de la clinique Chahid Beratkhi, de sorte à amé-
liorer la couverture sanitaire et rapprocher les prestations de
santé du citoyen. La commune s'est vu accorder, par ailleurs, la
programmation de trois (3) bureaux postaux au village agricole
et aux quartiers Boukertas et Belle-vue, en plus de renforcer les
GAB dans les quartiers Larbi Ben-M'hidi, Ouled-Nail et Sidi-
Belkheir, et de programmer la réalisation de 4.440 nouvelles
lignes de fibre optique et d'une station 4G-LTE près du bureau
postal du quartier Ouled-Nail.

Au chapitre de la formation, la commune projette la réalisa-
tion d'un Institut national supérieur de la formation profession-
nelle spécialisé dans l'industrie de transformation, au niveau de
la zone de Koudiet Chouf, selon les services de la wilaya. Ces der-
niers font part aussi d'un financement de 500 millions DA des-
tiné à la maintenance du chemin de wilaya CW-201, ainsi que de
180 millions DA d'aides destinées à la prise en charge directe des
besoins des citoyens, réparties en 15 opérations.

APS

Dix marchés de proximité
proposant toutes sortes de pro-
duits alimentaires, dont des
fruits et légumes, ont été ouverts
à travers plusieurs Daïras de la
wilaya de Bouira, afin d’assurer
la disponibilité des produits en
prévision du mois de Ramadhan,
a-t-on appris lundi auprès de la
direction du commerce.

L’ouverture de ces marchés
de proximité a commencé pro-
gressivement à travers plusieurs
Daïras de la wilaya, notamment à
Sour El Ghouzlane, Lakhdaria,

Bechloul, Ain Bessam, Bouira,
Haizer, Kadiria, El Hachimia,
Bordj Khris et M’Chedallah ainsi
que Souk Lakhmis, a précisé le
directeur du commerce, M.
Farouk Hamdaoui.

Il s'agit selon lui de "veiller à
la disponibilité des produits
agricoles, tels que la pomme de
terre, l’oignon, l’ail, les tomates,
les carottes et les courgettes,
ainsi que des fruits".

D’autres produits indispensa-
bles durant ce mois sacré sont
disponibles dans ces 10 marchés

comme de la farine, de la
semoule, ainsi que des boissons
et autres denrées alimentaires,
selon M. Hamdaoui.

"Des dizaines d’exposants et
de commerçants proposent aux
citoyens des produits de qualité
et à des prix très accessibles", a
expliqué le même responsable,
qui a assuré que les autorités
locales, à leur tête la wali Houria
Aggoune, veillaient à ce que tout
soit prêt avant le début du mois
de jeûne à travers les différentes
communes de la wilaya.

BOUIRA
Ouverture de 10 marchés de proximité 
en prévision du Ramadhan

PRÉVENTION DES ACCIDENTS DE LA ROUTE 
Campagne nationale de sensibilisation pendant 
le Ramadhan 

La Délégation natio-
nale à la sécurité rou-
tière (DNSR) organise,
à partir de mardi et
jusqu'à la fin du mois
sacré de Ramadhan,
une campagne de sen-
sibilisation, dans le
cadre de la prévention
des accidents de la
route, indique, lundi,
un communiqué de
cette Délégation. 

Cette campagne qui
se déroulera sous le
slogan "Ramadhan
nous unit...Non aux
accidents de la route

qui nous divisent", vise
à sensibiliser aux dan-
gers des accidents de la
route avec un pro-
gramme comprenant
des activités de proxi-
mité et des sorties dans
les espaces publics, les
gares routières et les
gares-service à travers
toutes les wilayas, pré-
cise la même source.

Dans ce cadre, la
DNSR prévoit des acti-
vités dans des mos-
quées et l'intensifica-
tion des programmes
et des émissions de

sensibilisation à tra-
vers les stations de
radios nationales et

locales, ainsi qu'à tra-
vers les chaînes de télé-
vision.

BLIDA 
Perturbation dans la distribution d'eau potable 
à Bouarfa et Blida en raison de pannes

Plusieurs quartiers des com-
munes de Blida et de Bouarfa
enregistrent, à partir de lundi,
une perturbation dans la distri-
bution d'eau potable en raison
de pannes, indique un commu-
niqué de l'unité locale de
l'Algérienne des eaux (ADE).

La même source précise que

cette perturbation concerne
plusieurs quartiers de la partie
ouest de la commune de Blida
ainsi que des quartiers de la
commune de Bouarfa, en rai-
son de travaux de réparation
d'une panne survenue au
niveau de la conduite de refou-
lement d'un diamètre de 500

mm de la station de pompage
de Mermane.

L'entreprise a rassuré ses
abonnés que les travaux de
réparation sont en cours et que
l'opération de distribution
retrouvera progressivement
son rythme habituel dès leur
achèvement.
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TISSEMSILT 
Professionnalisation du guide touristique : 
une nouvelle dynamique de formation 
au service de l’excellence et de l’emploi

ORAN
Ouverture de plusieurs points de vente de produits
aquacoles durant le mois de Ramadhan

La Chambre de la pêche et de l’aqua-
culture de la wilaya d’Oran a entamé les
préparatifs pour l’ouverture de plu-
sieurs points de vente de produits aqua-
coles à travers différentes communes de
la wilaya, en prévision du mois sacré de
Ramadhan, a indiqué, lundi, le direc-
teur de la Chambre, Abdelbasset Hamri.

M. Hamri a précisé, dans une décla-
ration à l’APS, que cette initiative s’ins-
crit dans le cadre d’un programme spé-
cial Ramadhan visant à garantir la dis-
ponibilité des produits et à réguler les
prix, à travers la commercialisation
directe du poisson d’élevage, du pro-
ducteur au consommateur, réduisant
ainsi le nombre d’intermédiaires et
maintenant des prix accessibles.

Dans ce contexte, une convention de
partenariat a été signée avec l’Office
régional des viandes de l’Ouest, pour la

commercialisation de ces poissons à
travers cinq points de vente relevant de
cet organisme dans la wilaya. Une autre
convention a également été conclue
avec une chaîne de magasins du secteur
privé afin de proposer ces produits dans
quatre de ses commerces.

Il est également prévu d’ouvrir des
points de vente supplémentaires dans
les ports d’Arzew et de Kristel, en
exploitant les clubs des marins, pour la
vente de produits d’aquaculture à des
prix réduits. Le même responsable a
précisé que le tilapia rouge sera proposé
à un prix ne dépassant pas 700 DA le
kilogramme, tandis que la dorade
royale sera vendue à un prix ne dépas-
sant pas 1.300 DA le kilogramme, ce qui
en fait une option adaptée aux familles
durant le mois sacré.

Le même responsable a souligné que

la demande en produits d’aquaculture
connaît une hausse notable, dans un
contexte marqué par la baisse des quan-
tités de poisson pêché en raison de la
longue période de perturbations météo-
rologiques, durant la saison hivernale
en cours, ce qui a renforcé le recours à
l’aquaculture comme alternative stable
en termes d’approvisionnement et de
prix.

Cette démarche reflète les efforts des
autorités locales et des professionnels
du secteur de la pêche et de l’aquacul-
ture pour soutenir l’approvisionnement
du marché durant Ramadhan et garan-
tir la disponibilité de produits halieu-
tiques de qualité à des prix étudiés, tout
en renforçant la dynamique d’une com-
mercialisation organisée et en encoura-
geant une consommation responsable,
selon la même source.

L’usine de dessalement de l’eau de mer Sonaghter (au nord de
la commune de Mostaganem) a repris son service à pleine capa-
cité de production, indique, lundi, l’unité de wilaya de
l’Algérienne des Eaux (ADE) dans un communiqué.

La même source précise que l’usine a repris sa production, il y
a quelques jours, avec la moitié de sa capacité (100.000 mètres
cubes par jour), avant de revenir, aujourd’hui, à sa pleine capacité,
soit 200.000 mètres cubes par jour.

L’unité de wilaya de l’ADE a, d’autre part, indiqué que la
reprise de la distribution normale de l’eau potable s’est effectuée
selon le calendrier habituel dans l’ensemble des communes
concernées. Elle a également invité les citoyens à signaler, via ses
plateformes électroniques ou ses numéros de téléphone, le

numéro vert ou le numéro de permanence au niveau de la wilaya,
tout retard ou toute interruption dans l’approvisionnement en
eau, afin de permettre une intervention rapide. 

Concernant le mois sacré de Ramadhan, le wali de
Mostaganem, Ahmed Boudouh, a ordonné le report de toute inter-
ruption technique pour maintenance après le mois sacré, afin, a-
t-il affirmé, «d’assurer un approvisionnement régulier et quoti-
dien des citoyens».

Le responsable local a également annoncé l'octroi d'enve-
loppes budgétaires destinées à l’extension des réseaux de canali-
sations vers plusieurs localités dans le cadre de la deuxième phase
d’exploitation des puits artésiens et pour le renforcement élec-
trique des stations de pompage.

Dans une atmosphère empreinte d’engagement institutionnel et d’ambition nationale ,
l'INSFP  de Khémisti a accueilli l’ouverture officielle de la session de formation
professionnelle de février 2026, marquée par le lancement d’un programme inédit 
dédié à la qualification des guides touristiques non agréés.

SIDI BEL-ABBÈS 
L'école au cœur 
de la conscience
écologique : immersion
pédagogique au Centre
d’Enfouissement
Technique

À Sidi Bel-Abbès, la sensibilisation
environnementale prend une dimen-
sion concrète à travers une initiative
éducative portée par la Direction de
l’Environnement de la wilaya.

Des élèves de l’établissement «
Manahel El Ilm » ont participé à une
visite immersive du Centre
d’Enfouissement Technique (CET),
transformant une sortie scolaire en
véritable expérience d’apprentissage
citoyen.

L’objectif affiché dépasse la simple
découverte d’une infrastructure
publique : il s’agit d’initier la jeune
génération aux enjeux réels de la ges-
tion des déchets et de la préservation
des écosystèmes urbains.

Placée sous l’égide des autorités
locales, cette démarche s’inscrit dans
une vision éducative qui privilégie l’ap-
prentissage par l’observation et la com-
préhension des mécanismes concrets
de gestion environnementale.

Accueillis par les cadres techniques
du centre, les élèves ont découvert une
installation loin de l’image simplifiée de
la décharge traditionnelle.

Le CET a été présenté comme une
infrastructure d’ingénierie environne-
mentale intégrant des protocoles rigou-
reux de pesage, de contrôle des flux et
d’enfouissement technique répondant
aux normes internationales.

Les explications ont mis en lumière
le traitement des lixiviats, ces effluents
issus de la décomposition des déchets,
dont la gestion constitue un enjeu cru-
cial pour la protection des nappes
phréatiques.

Les élèves ont ainsi pris conscience
du rôle stratégique de ces installations
dans la prévention de la pollution et la
préservation des ressources naturelles.

Cette approche pédagogique vise à
transformer l’élève en acteur conscient
de la gestion durable de son environne-
ment, en l’incitant à adopter des com-
portements responsables.

Le calendrier de cette initiative revêt
une signification particulière à l’ap-
proche du mois de Ramadhan, période
marquée par une hausse significative
des déchets ménagers.

Les responsables ont insisté sur le
lien direct entre les modes de consom-
mation et la pression exercée sur les
infrastructures de traitement.

Le message central repose sur la pro-
motion du tri sélectif et la valorisation
des déchets dans une logique d’écono-
mie circulaire de proximité.

L’intérêt manifesté par les élèves, à
travers leurs questions et leurs
échanges avec les techniciens, témoigne
de l’impact de cette démarche.

La coopération entre les secteurs de
l’éducation, de l’environnement, des
affaires religieuses et de la sécurité
illustre une approche transversale où la
gestion des déchets devient une respon-
sabilité collective.

Cette initiative marque une évolution
significative des politiques publiques,
orientées non seulement vers la gestion
technique des rebuts, mais aussi vers la
transformation des comportements
citoyens. En clôturant cette journée, la
Direction de l’Environnement a réaf-
firmé son engagement à multiplier ces
actions de sensibilisation.

L’ambition est claire : faire émerger
une culture écologique durable en pla-
çant la jeunesse au centre des stratégies
de développement urbain et environne-
mental.

Abed M.

Par Abed Meghit

La cérémonie s’est tenue
au sein de Institut national
spécialisé Ouzana Zahia, en
présence des autorités locales,
des représentants des secteurs
du tourisme, de la formation
professionnelle, de l’emploi et
de l’entrepreneuriat, ainsi que
des partenaires institution-
nels mobilisés autour de cette
initiative structurante.

Cette rentrée de février se
distingue par l’ouverture de 3
160 places pédagogiques, tra-
duisant l’ampleur de l’inves-
tissement consenti en faveur
du développement des com-
pétences et de l’employabilité.
Au cœur de ce dispositif, le
lancement du cycle de forma-
tion destiné aux guides touris-
tiques non certifiés constitue
une étape majeure dans la
structuration de la filière tou-
ristique.

Cette opération s’inscrit
dans le cadre de la mise en
œuvre d’un protocole de coo-
pération entre les autorités en
charge du tourisme et celles
de la formation profession-
nelle, visant à régulariser la
situation des professionnels
exerçant sans certification
reconnue et à renforcer la
qualité des prestations offertes
aux visiteurs. L’initiative
répond à une vision straté-
gique fondée sur la valorisa-
tion du capital humain et

l’adéquation entre formation
et besoins du marché.

Elle s’inscrit dans une
dynamique nationale de
modernisation des métiers,
d’organisation des activités
économiques et de promotion
de l’expertise locale.

Cette orientation s’aligne
sur les priorités économiques
impulsées par Abdelmadjid
Tebboune, visant à diversifier
l’économie, à stimuler l’inves-
tissement productif et à favori-
ser la création d’emplois dura-
bles.

La session inaugurale a
enregistré l’inscription de 122
stagiaires appelés à bénéficier
d’un encadrement pédago-
gique spécialisé et d’un par-
cours structuré reposant sur
l’acquisition de compétences
professionnelles reconnues.

Le programme prévoit des
mécanismes de formation, de
qualification et de validation
des acquis de l’expérience,
permettant aux bénéficiaires
d’accéder à une reconnais-
sance officielle de leur exper-
tise.

Cette démarche contribue
à instaurer un cadre régle-
mentaire clair pour l’exercice
du métier de guide touristique
et à renforcer la crédibilité de
la profession.

Au-delà de la certification,
la formation vise à promou-
voir un modèle de guide tou-
ristique fondé sur la qualité du
service, la valorisation du

patrimoine et le respect des
normes professionnelles. Le
guide touristique y est pré-
senté comme un acteur straté-
gique du développement terri-
torial, assurant l’interface
entre le visiteur et la société
locale. 

Par son rôle d’interprète du
patrimoine culturel, histo-
rique et naturel, il contribue à
la promotion de l’identité
nationale et à l’amélioration
de l’expérience touristique.
L’importance accordée à cette
profession s’explique par sa
contribution directe à la dyna-
mique économique locale. En
structurant la filière du guide
touristique , les autorités
entendent renforcer l’attracti-
vité des destinations, soutenir
l’entrepreneuriat touristique
et favoriser l’intégration pro-
fessionnelle des jeunes. La
formation constitue ainsi un
levier de développement
inclusif, combinant qualifica-
tion, insertion et valorisation
des ressources humaines. La
cérémonie d’ouverture a éga-
lement mis en lumière la coor-
dination intersectorielle
mobilisée autour de ce pro-
gramme. Les institutions
chargées de l’emploi, de la
microfinance, de l’accompa-
gnement entrepreneurial et
de la jeunesse participent à la
mise en œuvre d’un écosys-
tème intégré de soutien à l’in-
sertion professionnelle.

Cette approche collabora-

tive traduit une évolution des
politiques publiques vers des
modèles d’action concertés,
orientés vers l’efficacité éco-
nomique et l’impact social.

Dans un contexte où le tou-
risme s’affirme comme un
vecteur de diversification éco-
nomique, la professionnalisa-
tion des guides apparaît
comme une priorité straté-
gique.

La qualité de l’accueil, la
sécurité des visiteurs et la
valorisation du patrimoine
constituent des facteurs déter-
minants pour la compétitivité
des destinations.

En dotant les profession-
nels de compétences certi-
fiées, le programme contribue
à renforcer la confiance des
visiteurs et à promouvoir une
image positive du pays.
L’ouverture de cette session de
formation marque ainsi une
avancée significative dans la
structuration des métiers du
tourisme.

Elle illustre la volonté des
pouvoirs publics de transfor-
mer la formation profession-
nelle en moteur de développe-
ment, en outil d’insertion et
en vecteur de modernisation
économique. En investissant
dans les compétences et en
organisant les professions,
cette initiative ouvre de nou-
velles perspectives pour une
croissance durable fondée sur
la connaissance, la qualité et
l’excellence des services.

MOSTAGANEM
L’usine de dessalement de l’eau de mer Sonaghter 
reprend son activité à pleine capacité
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PAKISTAN 
Six morts dans un accident de la route 
dans la province du Sindh 

L'accident s'est produit
dans le district de Naus-
hahro Feroze, lorsqu'une
voiture roulant à vive al-
lure en direction de la ca-
pitale provinciale,
Karachi, est entrée en col-
lision avec une remorque,
a déclaré un responsable
du département des ser-
vices d'urgence Rescue
1122 aux médias. "Le choc
a été violent et la voiture a
été complètement dé-
truite. Les six passagers
sont morts sur le coup", a
déclaré le responsable.

Les équipes de secours
ont transporté les corps à
l'hôpital le plus proche,
où le décès de toutes les
victimes a été confirmé.
La police a déclaré enquê-
teur sur les causes exactes
de l'accident.

GRÈCE - INTEMPÉRIE 
Les autorités alertent 
sur d'autres dégâts 
et des perturbations

Les autorités grecques ont averti que la persis-
tance des intempéries qui ont frappé plusieurs ré-
gions de la Grèce ces derniers jours pourraient
entraîner d'autres dégâts et des perturbations de la
circulation, appelant les habitants à la vigilance,
ont rapporté les médias locaux. 

Les fortes pluies et les vents violents ont provo-
qué des glissements de terrain et d'importants dé-
gâts aux infrastructures, selon la chaîne de
télévision nationale grecque ERT. 

Les inondations ont endommagé les installa-
tions agricoles et d'élevage dans la ville côtière de
Mytikas, et plusieurs axes de transport importants
ont été bloqués par des glissements de terrain. 

L'ouest et le centre de la Grèce ont subi des
pluies abondantes et persistantes, tandis que des
vents violents ont frappé les zones côtières de la
mer Ionienne et de la mer Egée, la région côtière
occidentale de Préveza étant parmi les plus tou-
chées. 

Sur l'île ionienne de Corfou, au nord-ouest du
pays, une route côtière a été détruite et un pont em-
porté par les crues. A l'est, de forts vents et de
hautes vagues ont inondé les routes côtières et pro-
voqué des effondrements partiels près du port. Par
ailleurs, dans l'ouest du Péloponnèse, les inonda-
tions ont submergé des terres agricoles et entraîné
d'importantes pertes de récoltes.

SALVADOR 
Saisie de 6,6 tonnes de
cocaïne dans le Pacifique

Les autorités salvadoriennes ont opéré "la plus
grande saisie" de leur histoire en interceptant dans
l'océan Pacifique un navire battant pavillon tanza-
nien qui transportait 6,6 tonnes de cocaïne, a an-
noncé le président Nayib Bukele, cité lundi par des
médias locaux.

"Notre marine nationale a procédé à la plus
grande saisie de drogue de l'histoire du Salvador",
a écrit M. Bukele dans un message posté sur les ré-
seaux sociaux.

La saisie a eu lieu à 380 milles marins (un peu
moins de 704 kilomètres) au sud-ouest de la côte
pacifique du Salvador.

Le navire transportait 330 colis équivalant à 6,6
tonnes de cocaïne, dont "la valeur approximative
est de 165 millions de dollars", a affirmé Nayib Bu-
kele.

Pour localiser la drogue, qui était "cachée dans
les ballasts", des plongeurs militaires ont été mo-
bilisés.

Selon le président salvadorien, dix trafiquants
présumés se trouvaient à bord du navire: quatre
Colombiens, trois Nicaraguayens, deux Pana-
méens et un Equatorien.

Au moins six personnes ont été tuées lundi dans une collision entre une voiture 
et une remorque sur l'autoroute nationale dans la province méridionale du Sindh, 
au Pakistan, ont déclaré les secours.

AUTRICHE 
Deux skieurs tués dans une avalanche (Police)

Deux skieurs autrichiens, qui
pratiquaient le hors-piste en snow-
board sur le glacier de Stubai dans
le Tyrol, dans l'ouest de l'Autriche,
ont été tués par une avalanche, a
annoncé la police lundi. Les deux
skieurs âgés de 37 ans, portés dispa-
rus après n'être pas revenus d'une
sortie en snowboard, ont été locali-
sés dimanche soir, mais les secours

"n'ont pu que confirmer le décès
des deux hommes", a indiqué la po-
lice autrichienne dans un commu-
niqué, après une vaste opération de
recherches, mobilisant sauveteurs,
chiens et drones. Des avalanches à
travers les Alpes ont déjà fait des di-
zaines de victimes depuis le début
de la saison et des appels à la pru-
dence ont été lancés. Dans la région

où c'est produit ce nouvel accident,
une alerte au risque d'avalanche de
niveau quatre sur cinq est en vi-
gueur après de fortes chutes de
neige ces derniers jours. En Italie
voisine, deux skieurs ont été tués
dimanche et un autre était dans un
état grave après qu'une avalanche a
frappé une piste près de Cour-
mayeur.

Au moins 59 per-
sonnes ont trouvé la mort
et 15 sont portées dispa-
rues après le passage du
cyclone Gezani qui a
frappé de plein fouet la
deuxième ville de Mada-
gascar, Toamasina, il y a
six jours, indique lundi
un nouveau bilan officiel.

Accompagné de ra-
fales qui ont atteint
jusqu'à 250km/h, Gezani
a semé la destruction
dans la région de Toama-
sina, dans le nord-est de
la grande île de l'océan
Indien. Début février,
Madagascar avait déjà été
frappé dans le nord-
ouest par le cyclone tro-
pical Fytia, qui avait fait
au moins sept victimes et

plus de 20.000 déplacés.
La plupart des victimes
de Gezani ont été recen-
sées dans la ville de Toa-
masina, qui compte
environ 400.000 habi-
tants, selon un bilan ac-
tualisé publié lundi par le
bureau national de ges-
tion des risques et catas-
trophes. Un précédent

bilan faisait état de plus
de 40 morts. Plus de 800
habitants ont été blessés
et 16.000 contraints de
quitter leurs foyers. Les
dégâts sur l'habitat sont
conséquents: quelque
25.000 cases ont été dé-
truites et 27.000 autres
inondées. Plus de 200
salles de classe ont été

partiellement ou entière-
ment détruites. Ven-
dredi, le Programme
alimentaire mondial a
souligné la situation pré-
caire de la population sur
place. "La ville fonc-
tionne avec environ 5%
de son approvisionne-
ment en électricité et il
n'y a pas d'eau", a-t-il
alerté. Le cyclone Gezani
avait poursuivi sa route
vers le Mozambique:
même en restant à 50 km
de ses côtes, il a entraîné
ce week-end la mort de
quatre personnes et pro-
voqué des dégâts dans la
région d'Inhambane, une
ville côtière du sud du
pays comptant environ
100.000 habitants.

MADAGASCAR 
Le bilan du cyclone Gezani s'alourdit à 59 morts

SUISSE 
Cinq blessés lors d'un déraillement
de train dans le sud-ouest 

Cinq personnes ont été blessées
lorsqu'un train a déraillé lundi
dans le canton du Valais, dans le
sud-ouest de la Suisse, une zone à
haut risque d'avalanche, a indiqué
la police locale dans un premier
bilan. 

Selon les médias locaux, une
avalanche en serait la cause et en-
viron 80 personnes se trouvaient à
bord du train au moment de l'acci-
dent. La région est en alerte vigi-
lance aux fortes avalanches. La

police a précisé qu'environ 30 per-
sonnes avaient été évacuées du
train.

Les opérations de secours se
poursuivent, précise la police can-
tonale valaisane.

Jeudi, une avalanche a enseveli
un tronçon de la route cantonale
reliant la vallée du Lotschental, à la
hauteur de cette localité, interrom-
pant plusieurs heures le trafic rou-
tier et le transport automobile.

APS
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BECHAR
Deux établissements publics hospitaliers 
dotés d'ambulances médicalisées (DSP)

Cette initiative a permis à l’hôpital
"Tourabi Boudjemaa", situé dans le
chef-lieu de la wilaya, de recevoir deux
(2) ambulances médicalisées ultra-
modernes et un camion frigorifique
spécial hôpitaux conçu pour le trans-
port des produits pharmaceutiques et
des vaccins, a-t-on précisé.

Une ambulance du même type a
également été remise à l’établisse-
ment public hospitalier "Mezrag Djel-
loul", situé dans le chef-lieu de la daïra
frontalière de Beni-Ounif, a-t-on
ajouté.

Ces nouveaux équipements ont
pour objectif de renforcer la capacité
de transport des patients et d’amélio-
rer la prise en charge des services des
urgences, a-t-on indiqué.

Supervisée par le wali de Bechar,
Ahmed Benyoucef, cette opération
s’inscrit dans le cadre des efforts dé-
ployés localement pour soutenir les
infrastructures sanitaires et améliorer
la qualité des prestations médicales
offertes à la population, a-t-on souli-
gné. 

Elle vise également à accroître la

disponibilité des équipements hospi-
taliers et à rehausser le niveau global
des soins de santé à travers la wilaya,
a-t-on signalé.

Par ailleurs, une initiative similaire
est prévue prochainement au bénéfice
de l’établissement public hospitalier
"Bachri Belkacem", situé dans le chef-
lieu de la daïra, et ce, au titre de la dy-
namique d’amélioration continue des
prestations médicales offertes par
cette structure médicale aux habitants
de la même collectivités, a-t-on souli-
gné. 

Le service de cardiologie
du Centre hospitalier uni-
versitaire Abdelkader Has-
sani de Sidi Bel-Abbes a
réalisé la première inter-
vention de fermeture
d’une communication
inter-auriculaire par ca-
thétérisme, sans recours à
la chirurgie convention-
nelle. L’opération s’est sol-
dée par un succès total,
a-t-on appris, lundi, au-
près de la cellule de com-
munication de
l’établissement. La même
source a précisé que l’in-
tervention a été effectuée
au profit d’une patiente
âgée de 15 ans, originaire
de la wilaya de Saïda. 

Celle-ci a quitté le ser-
vice, dès le lendemain, en
bon état de santé, ce qui re-
flète la précision et la maî-
trise de ce type d’acte, une
première du genre au ni-
veau de la wilaya.

L’opération a été super-
visée par le Dr Hadjouni
Hakim, maître-assistant
en cardiologie, accompa-
gné de l’équipe paramédi-
cale de l’unité de
cardiologie intervention-
nelle, sous l’encadrement
du Pr Boukerche Farouk de
la wilaya d’Oran, avec l’as-
sistance du Dr Fekih

Amine, chargé du suivi de
l’échocardiographie pero-
pératoire et postopératoire.

La communication
inter-auriculaire figure
parmi les malformations
cardiaques congénitales
les plus fréquentes. 

Elle est souvent diag-
nostiquée à un stade tardif
en raison de l’évolution
progressive et lente de ses
symptômes. 

La fermeture de cette
anomalie par cathétérisme
ou par chirurgie, constitue
dans la majorité des cas un
traitement curatif, permet-
tant d’arrêter l’évolution

de la maladie et d’assurer
au patient une vie normale
sans nécessité de traite-
ment médicamenteux pro-
longé, selon la même
source.

Cette avancée intervient
seulement sept mois après
la relance de l’activité de
traitement des artères co-
ronaires par cathétérisme,
qui a concerné environ 380
cas, depuis le mois de juin
dernier, illustrant la dyna-
mique continue que
connaît le service.

Par ailleurs, l’équipe
médicale a élaboré un pro-
gramme ambitieux pour

développer l’activité de car-
diologie interventionnelle
structurelle, au cours de
l’année 2026, notamment
dans le domaine du traite-
ment des valvulopathies et
des malformations congé-
nitales, tout en poursui-
vant les efforts de
modernisation médicale et
le renforcement des
moyens humains et tech-
niques nécessaires, afin
d’améliorer la qualité de la
prise en charge des pa-
tients et de rapprocher des
soins spécialisés et sécuri-
sés du citoyen, a-t-on sou-
ligné. 

JUMELAGE
INTERHÔPITAUX
Des interventions
chirurgicales au profit
des patients atteints
de cancer à Djelfa

Les premières interventions chirurgi-
cales au profit des patients atteints de cancer
ont été lancées dans la wilaya de Djelfa, dans
le cadre de la convention de jumelage signée
entre le Centre de lutte contre le cancer de
Djelfa et un établissement public hospitalier
d’Alger, a-t-on appris lundi de sources hos-
pitalières.

Dans le cadre du renforcement de la coo-
pération médicale et de l’échange d’exper-
tises entre le Centre anti-cancer "Colonel
Ahmed Benchérif " de Djelfa et l’Etablisse-
ment public hospitalier "Djilani Rahmouni"
d’Alger, les premières opérations ont été en-
tamées dimanche, a précisé la même
source.

Trois (3) interventions chirurgicales spé-
cialisées ont été réalisées lors de la première
journée: une sur un patient atteint d’un can-
cer de la thyroïde, une autre sur une per-
sonne souffrant d’un cancer du foie, et une
dernière par cœlioscopie sur un patient at-
teint d’un cancer du rectum.

Cette initiative, qui se poursuivra dans les
prochains jours au profit d’autres patients
atteints de différents types de cancers, s’ins-
crit dans les efforts du Centre anti-cancer de
Djelfa visant à renforcer ses capacités chi-
rurgicales et à se positionner comme pôle
de référence en chirurgie oncologique,
selon la même source.

Cette démarche, très bien accueillie par
les patients, contribuera à améliorer leur
prise en charge et à rapprocher les services
de santé spécialisés, en réduisant les dépla-
cements vers les hôpitaux de la capitale et
d’autres wilayas.

DJELFA
Réouverture de
services hospitaliers
après réhabilitation

Des services hospitaliers ont été remis en
service dans la wilaya de Djelfa, après avoir
bénéficié de travaux de réhabilitation visant
à améliorer les conditions d'accueil des pa-
tients et la qualité des soins, selon les ser-
vices de la wilaya.

La même source a précisé que le service
des urgences pédiatriques de l'Etablisse-
ment public hospitalier (EPH) Mehad-Ab-
delkader a été rouvert après l'achèvement
des travaux d'aménagement, ce qui permet-
tra d'alléger la pression sur le service des ur-
gences et d'assurer une prise en charge
optimale des enfants.

Le service de pédiatrie du même établis-
sement de santé a également bénéficié de
travaux de rénovation et rouvert ses portes. 

D'une capacité d'accueil de 32 lits, ce ser-
vice prend en charge des nourrissons à par-
tir d'un mois et des enfants jusqu'à l'âge de
15 ans, a expliqué la source.

Le service de dialyse de cet hôpital a aussi
été rouvert et équipé de nouveaux appareils,
ce qui permettra de prendre en charge les
patients souffrant d'insuffisance rénale, y
compris ceux provenant d'autres wilayas.

Dans le même ordre d'idées, le centre de
lutte contre le cancer Colonel-Ahmed-Ben
Cherif devrait bientôt être équipé de nou-
veaux appareils médicaux, ce qui permettra
d'améliorer la qualité des soins et d'éviter
aux patients de se rendre dans les wilayas
voisines pour se faire soigner, a ajouté la
même source.

A noter que la wilaya de Djelfa a bénéficié
de plusieurs nouveaux projets visant à ren-
forcer le système de santé, dont le plus im-
portant est la construction en cours d'un
hôpital de 120 lits à Hassi Bahbah.

APS

Une opération visant à doter deux importants établissements publics hospitaliers de
nouveaux équipements médicaux, comprenant des ambulances médicalisées
ultramodernes et un camion frigorifique a été concrétisée, lundi, par la direction locale de la
Santé et de la Population (DSP), a-t-on appris auprès de cette structure.

SIDI BEL-ABBES
Réalisation de la première intervention de fermeture 
d’une communication inter-auriculaire par cathétérisme

PALESTINE
Agression sioniste contre Ghaza: le bilan
s'alourdit à 72.063 martyrs et 171.726
blessés

L'agression génocidaire sioniste contre la bande de Ghaza a fait 72.063 martyrs et
171.726 blessés, en majorité des femmes et des enfants, depuis le 7 octobre 2023, selon
un nouveau bilan communiqué lundi par les autorités sanitaires palestiniennes.

Les corps de deux martyrs et 11 blessés ont été transférés vers les hôpitaux de Ghaza
au cours des dernières 24 heures, a indiqué la même source, notant que de nombreuses
victimes se trouvent encore sous les décombres.

Depuis l'entrée en vigueur du cessez-le-feu, le 10 octobre dernier, 603 Palestiniens
sont tombés en martyrs et 1.618 autres ont été blessés, tandis que les corps de 726 mar-
tyrs ont été récupérés, a ajouté la même source. 

SANTÉ - INTERNATIONAL



SANTÉ
DK NEWS12 13

Mardi 17 février 2026
DK NEWS

In
 to

ps
an

té
.f

r

L'épidémie de
tuberculose

inquiète l'OMS

La gravité de l'épidémie de
tuberculose a été sous-estimée,
estime l'OMS dans un nouveau
rapport. L'organisation appelle
les pays à multiplier leurs ef-
forts pour venir à bout de la ma-
ladie. 10,4 millions de
personnes ont contracté la tu-
berculose l'an dernier. Un chif-
fre inquiétant et révélateur de
l'insuffisance des moyens mis à
disposition de la lutte contre
cette épidémie. Ce constat
d'échec est fait par l'Organisa-
tion mondiale de la Santé (OMS)
dans son Rapport 2016 sur la
lutte contre la tuberculose dans
le monde publié jeudi 13 octo-
bre.

Principal enseignement du
document, les pays doivent
s'impliquer davantage dans la
lutte contre cette maladie en
particulier au niveau du dépis-
tage et la déclaration des nou-
veaux cas, encore trop
lacunaires selon l'instance.
"Nous sommes confrontés à une
tâche ardue pour atteindre les
objectifs mondiaux dans le do-
maine de la tuberculose", ex-
plique le Dr Margaret Chan,
directrice générale de l'OMS."Il
faut amplifier massivement les
actions, ou bien les pays conti-
nueront de rester à la traîne face
à cette épidémie meurtrière et
nous passerons à côté de ces ob-
jectifs ambitieux."

Des objectifs
chiffrés jusqu'ici

difficiles à relever
Selon les estimations de

l'OMS, 1,8 million de personnes
sont mortes de la tuberculose en
2015, dont 0,4 million étaient co-
infectées par le VIH. "Bien que le
nombre de décès par tubercu-
lose au niveau mondial ait re-
culé de 22% entre 2000 et 2015,
cette maladie représentait l'une
des 10 premières causes de
décès dans le monde en 2015,
soit un nombre plus élevé que le
VIH et le paludisme", pointe
l'organisation.

Les efforts pour réduire les
cas de tuberculose doivent être
poursuivis, insiste l'OMS. Alors
que le taux de réduction des cas
est actuellement de 1,5% (de
2014 à 2015), l'objectif est de le
faire grimper à 4% à 5% d'ici à
2020. L'autre défi majeur à rele-
ver par la communauté interna-
tionale est de réduire de 90 % le
nombre de morts par tubercu-
lose et de 80 % les infections
d'ici à 2030.

Les bienfaits
du sommeil profond

Les personnes fatiguées qui rêvent d'une bonne nuit de sommeil ont besoin d'améliorer la qualité de leurs
nuits en optimisant leur sommeil dit "profond". Cette phase est un moment crucial et bénéfique pour l'orga-

nisme. Découvrez ses bienfaits et comment mieux dormir.
Vous arrive-t-il souvent de vous

réveiller avec l'impression de ne
pas avoir fermé l'œil de la nuit ? Ce
que vous jugez parfois comme une
insomnie est lié en réalité, non pas
à une durée trop courte, mais plu-
tôt à un manque de sommeil dit
"profond". Cette phase constitue la
clé des nuits réparatrices. Les per-
sonnes qui souffrent de troubles
de sommeil -et qui accusent le
coup en terme de fatigue et d'hu-
meur- ne plongeraient en fait pas
suffisamment dans ce sommeil.

Pour bien
comprendre, il
convient de
décortiquer le
sommeil.

Quand vous vous vous endor-
mez, vous entrez dans une phase
de sommeil léger (stade 1 puis
stade 2) suivi rapidement du som-
meil lent profond (stades 3 et 4).
Cette phase se caractérise au ni-
veau cérébral par des ondes élec-
triques très lentes. Elle
s'accompagne de différents signes
physiologiques : le corps se refroi-
dit, les mouvements des yeux se ra-
réfient, les muscles se relâchent
complètement. Les rythmes car-
diaque et respiratoire se ralentis-
sent. Au bout d'environ 90 minutes
le sommeil paradoxal apparaît. Ces
différents stades constituent le
premier cycle de sommeil dans
une nuit qui comporte en
moyenne de 4 à 6 cycles, rappelle
le réseau morphée . En résumé, la
première moitié de la nuit est en
principe composée d'un sommeil
lent et profond, alors que la se-
conde moitié est faite d'alternance
de sommeil léger et de sommeil
paradoxal.

Le sommeil profond,
une bouffée
d'oxygène pour le
cerveau et le corps

C'est pendant cette phase de

sommeil profond que le cerveau
(qui ne se repose pas lui !) en pro-
fite pour vaquer à ses occupations
noctambules. Rapide tour d'hori-
zon :

-Pendant le sommeil profond,
le cerveau restaure et stocke
l'énergie pour le lendemain.

-Le cerveau fait "sa vidange" en
quelque sorte : le liquide cérébro-
spinal se charge d'évacuer les dé-
chets métaboliques venant du
cerveau.

-La mémoire se consolide :
l'hippocampe et le cortex commu-
niquent pour assurer le tri et le
stockage des souvenirs.

-Le sommeil profond joue éga-
lement un rôle dans la croissance.
Il favorise la sécrétion hormonale,
et notamment chez l'enfant, celle
de l'hormone de croissance. C'est
aussi pendant ce sommeil profond
que s'opère le métabolisme du glu-
cose, et donc la production énergé-
tique.

-C'est aussi pendant cette phase
de sommeil que se renforcent les
défenses immunitaires de l'orga-
nisme. Un sommeil profond revêt
donc toute son importance pour
prévenir la fatigue et éviter des dé-
règlements de l'organisme. Il est
établi scientifiquement par exem-
ple que la quantité réduite de som-
meil profond augmente le risque
de maladies comme le diabète de
type 2 ou l'obésité.

Si le sommeil profond diminue
avec l'âge au profit d'un sommeil
plus léger, il existe des solutions
douces pour l'améliorer et retrou-
ver un sommeil de qualité, parmi
lesquelles la relaxation, le yoga, la
relaxation. L'activité physique
aussi peut aider à dormir plus pro-
fondément.

Un exercice de
sophrologie pour un
sommeil profond
et réparateur

La sophrologie fait partie de
l'éventail des techniques anti-

stress qui aident. Voici un exercice
pour s'endormir paisiblement
proposé par la sophrologue Véro-
nique Carrette.

Quand les pensées fusent et
l'endormissement ne vient pas,
plutôt que de ruminer dans votre
lit, essayez ceci : après avoir ajusté
votre position d'endormissement,
concentrez-vous quelques ins-
tants sur votre respiration. Fermez
les yeux. Desserrez votre mâ-
choire, relâchez les épaules, les

mains et les cuisses. Imaginez en-
suite que votre corps devient
lourd, comme si vous pouviez dé-
licatement vous enfoncer dans le
matelas... Comme dans un nuage.
Et imaginez-vous allongée dans
un endroit agréable. Contemplez
le ciel. Observez les nuages, pous-
sés par le vent. Ils défilent devant
vous. Comme ses idées... Elles pas-
sent. Sans que vous cherchiez à les
chasser. Elles passent, comme ces
nuages passent dans le ciel.

Face au sommeil, nous ne
sommes pas tous égaux. Si un
adolescent n'a pas besoin de dor-
mir autant qu'un nourrisson, il
doit compter quelques heures de
plus qu'un adulte ou un sénior. À
chaque tranche d'âge son temps
de sommeil. Détails.

Pour être en forme toute la
journée, rien de telle qu'une
bonne nuit de sommeil. Oui, mais
combien de temps doit-on dormir
précisément ?

À chaque âge son
besoin de sommeil

Un panel de 18 spécialistes de
la National Sleep Foundation, or-

ganisme américain visant à pro-
mouvoir l'éducation au sommeil,
s'est penché sur 300 publications
scientifiques pour émettre de
nouvelles recommandations .

Les chercheurs se sont rendus
compte que les besoins en som-
meil varient au cours de la vie et
ont scindés les âges en neuf caté-
gories. A chaque tranche d'âge
correspond un nombre d'heures
de sommeil recommandé.

Ainsi, les nouveau-nés de-
vraient dormir entre 14 à 17 h ; les
nourrissons : 12 à 15 h ; les bébés :
11 à 14 h ; les jeunes enfants : 10 à
13 h ; les enfants : 9 à 11 h ; les ado-
lescents : 8 à 10 h ; les jeunes

adultes : 7 à 9 h ; les adultes : 7 à 9
h et les seniors : 7 à 8 h.

Les scientifiques notent que le
fait de dormir un peu plus ou un
peu moins que ces recommanda-
tions pourrait représenter le
symptôme d'un trouble . Toute-
fois, en matière de sommeil, il
n'existe pas de normes.

Tenir un journal du
sommeil et
appréhender ses
besoins

Chacun ressent des besoins
différents selon ses habitudes. En
effet, les adultes dorment en
moyenne 8 heures par nuit mais

certains se satisfont de 6 heures
quand d'autres peuvent rester en-
dormis pendant 9 ou 10 heures.
Ces différences sont liées à des
facteurs génétiques définissant
notre chronotype (ou horloge in-
terne) .

Pour apprécier votre besoin de
sommeil, vous pouvez tenir un
journal lors d'une période sans
contraintes (vacances, par exem-
ple) ou lorsque vous travaillez. Le
Réseau Morphée propose de noter
vos habitudes de sommeil pen-
dant 3 semaines minimum. Es-
sayez ! Vous saurez si votre besoin
de sommeil est égal à vos habi-
tudes réelles.

Pour gérer au mieux la fièvre de votre enfant, il est essentiel de savoir avant tout comment prendre correctement 
sa température. Il faut savoir aussi à partir de quel moment il devient nécessaire de la faire baisser.

FIÈVRE 
Comment traiter la

température chez l'enfant

Fièvre : quel type de thermomètre
privilégier ?

"Parmi toutes les méthodes de prise de
température, aucune n'est parfaitement fia-
ble", annonce d'emblée le Dr Razafi narivo-
Schoreisz, pédiatre. La voie rectale est à évi-
ter en raison du risque de lésion anale. Quant
au thermomètre à infrarouge, il ne semble
pas avoir fait ses preuves, tout comme le ther-
momètre auriculaire, car "pour être fiable, le
capteur doit être bien orienté vers le tympan,
or chez les petits, c'est très difficile, surtout
s'il y a des bouchons de cérumen", explique
la pédiatre. Au final, elle recommande la
prise sous l'aisselle, bien sèche, le bras serré
sur la poitrine. On ajoute 0,5 °C au résultat
final (ou plus, selon le mode d'emploi du
thermomètre).

À partir de quelle température traiter
la fièvre ?

"On parle de fièvre au-delà de 38 °C, mais
ce n'est qu'à partir de 38,5 °C qu'il est éven-
tuellement utile d'entreprendre un traite-
ment", rappelait l'Afssaps en 2004, dans ses
recommandations pour la prise en charge de
la fièvre chez l'enfant. Ce traitement va moins
viser à lutter contre la fièvre qu'à améliorer
le confort de l'enfant car, comme le rappelle
le Dr Razafi narivo-Schoreisz, "la fièvre n'est
pas une maladie mais un mécanisme de dé-
fense du corps qui lutte contre une infection.
La chaleur permet de casser les protéines des
virus pour mieux les combattre. Idéalement,
on devrait laisser l'enfant chauffer, mais ce
n'est pas agréable pour lui ! Donc on traite la
fièvre dès qu'il y a des signes de mauvaise to-
lérance."

Les bons gestes
• On retire une couche de vêtement à son

enfant (sans pour autant le dénuder).
• On maintient une température de 19-20

°C dans la pièce.
• On le fait boire régulièrement.
• Le bain n'est plus conseillé car il fait bais-

ser trop vite la température et peut être très
désagréable pour l'enfant déjà fébrile.

Quel médicament lui donner ?
Deux grandes familles d'antipyrétiques

(médicaments contre la fièvre) ont une auto-
risation de mise sur le marché (AMM) pour
l'enfant, mais ils ne sont pas utilisables de
façon interchangeable :

• Le paracétamol est l'antipyrétique de
première intention chez l'enfant.

• Les anti-inflammatoires non stéroïdiens
(ibuprofène, aspirine) sont à éviter si l'enfant
a une maladie du foie, des reins, s'il est dés-
hydraté ou bien encore si l'on pense qu'il a la
varicelle ou une maladie d'allure grippale
(risque de syndrome de Reye, une atteinte
très grave du foie et du cerveau).

Sauf avis médical, ne pas alterner paracé-
tamol et ibuprofène. Aucune étude n'a mon-
tré l'intérêt d'une alternance
d'antipyrétiques. 

De plus, cela complique la recherche de

l'allergène en cas de réaction allergique.

On consulte si...
• Le bébé de moins de 3 mois a plus de 38

°C. Un bébé de moins de 3 mois n'est pas
censé être malade car il bénéficie encore des
anticorps de sa maman.

• La fièvre persiste plusieurs jours.
• L'enfant est abattu, irritable, il pleure

beaucoup.
• D'autres symptômes accompagnent la

fièvre : douleur à l'oreille, diarrhée, vomisse-
ments, mal de ventre, mal de tête.

• Il respire difficilement.

Du modèle vintage à l'outil technologique
dernier cri truffé d'informatique, l'éventail
des thermomètres est de plus en plus large.
Visite guidée.

La température, c'est mieux de la
prendre où ?

En France, on a coutume de considérer que la
mesure rectale est la référence. Sauf qu'elle
est contraignante, peu hygiénique et « à retar-
dement », car les variations visibles de la tem-
pérature sont celles qui ont eu lieu au moins
un quart d'heure plus tôt. Pour une bonne
évaluation, se mettre au calme sans bouger un
moment avant de prendre sa température,
éviter de boire ou de manger est nécessaire
pour une bonne évaluation.

La bouche et les aisselles, on oublie ?
Idéalement, oui ! Pas précises, longues
( jusqu'à 15 minutes sous les bras), ces me-
sures sont souvent faussées, ici par un mau-
vais positionnement du thermomètre, par
l'ingestion de boissons chaudes, par la respi-

ration, en encore parfois par une trop grande
maigreur ou le contraire.

Les modes de mesure modernes, c'est
mieux ?
- Dans l'oreille, si la sonde est bien positionnée
et propre, la technique est simple. Cependant,
un conduit auditif vraiment trop étroit peut
fausser la mesure. Et en cas d' otite ou de bou-
chon de cérumen, on évite.
- Au niveau du front, la détection pratique et
rapide se réalise avec ou sans contact. Il faut
respecter minutieusement le mode d'emploi
du thermomètre, écarter les cheveux et es-
suyer le front s'il est en sueur.

Les équivalences des températures :
Pour 37°C au niveau rectal, on obtient théori-
quement :
- 36, 4°C (- 0,6°) au niveau buccal ;
- 36,1 à 36,5°C au niveau des aisselles (- 0,5 à –
0,9°) ;
- 36,5° à 37°C au niveau tympanique (0 à - 0,5°
C) 
- 36,7 à 36,8°C au niveau temporal ou frontal (-
0,2° C à - 0,3°C).

Quels sont les besoin en sommeil ?
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Selon les autorités sanitaires
palestiniennes, le nombre de vic-
times a considérablement aug-
menté depuis le début des
hostilités en octobre 2023, illus-
trant l’ampleur de la tragédie hu-
maine qui frappe l’enclave.

Les structures hospitalières,
fragilisées par la destruction des
infrastructures et le manque de
ressources médicales, conti-

nuent de recevoir de nouveaux
blessés tandis que de nom-
breuses victimes demeurent sous
les décombres.

Cette situation traduit la gra-
vité d’un conflit dont les réper-
cussions dépassent largement le
cadre militaire pour affecter l’en-
semble de la population civile.

Depuis l’entrée en vigueur
d’un cessez-le-feu partiel, les
pertes humaines se poursuivent,
révélant la fragilité des arrange-
ments sécuritaires et la persis-

tance des tensions. La population
civile, composée en grande partie
de femmes et d’enfants, demeure
exposée à des conditions de vie
extrêmement difficiles, mar-
quées par la pénurie de soins,
d’eau potable et de services es-
sentiels.

La crise actuelle met en lu-
mière les conséquences humani-
taires durables des conflits
prolongés, notamment l’effon-
drement des systèmes de santé, la
destruction des infrastructures
vitales et la vulnérabilité accrue
des populations déplacées.

Les organisations humani-
taires alertent sur la nécessité
d’une assistance internationale
renforcée afin de répondre aux
besoins urgents des habitants.

Dans ce contexte, la situation à
Gaza demeure un enjeu majeur
pour la stabilité régionale et pour
les efforts diplomatiques interna-
tionaux visant à promouvoir une
solution durable.

L’ampleur des pertes hu-
maines souligne l’urgence d’ini-
tiatives politiques capables de
mettre fin à la spirale de la vio-
lence et de restaurer des condi-
tions de vie dignes pour la
population.

Ghaza : Crise humanitaire persistante
à Ghaza : un bilan humain en constante

aggravation
La situation humanitaire dans la bande de Ghaza demeure profondément
préoccupante, marquée par un lourd bilan humain et des conditions de vie
extrêmement dégradées.

Tempêtes de sable et guerre : l'urgence humanitaire
s’intensifie pour les déplacés palestiniens

La détérioration des condi-
tions climatiques vient aggraver
une situation déjà critique pour
les populations déplacées vivant
dans des abris de fortune dans la
Ghaza.

Selon Philippe Lazzarini, les
tempêtes de sable récentes ont
considérablement accentué la
vulnérabilité des habitants, ajou-
tant une nouvelle épreuve à une
crise humanitaire prolongée.

Les camps de tentes, fragilisés
par les intempéries successives,
sont désormais recouverts de
poussière, compromettant da-
vantage les conditions de vie des
déplacés.

Les difficultés d’accès à l’eau,
déjà critiques, se trouvent ampli-

fiées, tandis que les maladies res-
piratoires et cutanées se multi-
plient dans un environnement
sanitaire fortement dégradé.

L’organisme humanitaire
UNRWA poursuit ses efforts pour
fournir assistance médicale et
approvisionnement en eau, mal-
gré des contraintes logistiques
considérables.

Les équipes sur le terrain ten-
tent de répondre aux besoins es-
sentiels dans un contexte marqué
par l’effondrement des infra-
structures sanitaires et l’insuffi-
sance des ressources disponibles.

La conjonction des facteurs
climatiques et humanitaires met
en évidence la fragilité extrême
des conditions de vie dans l’en-

clave. Les responsables humani-
taires appellent à une intensifica-
tion de l’aide internationale et à
la levée des obstacles entravant
l’acheminement des secours.

L’objectif est de restaurer des
conditions minimales de dignité
pour une population confrontée
à des défis multiples et persis-
tants.

Cette situation souligne l’in-
terdépendance entre crises hu-
manitaires et facteurs
environnementaux dans les
zones de conflit, rappelant la né-
cessité d’une réponse globale in-
tégrant assistance humanitaire,
protection des civils et action di-
plomatique.

Abed M.

Le Caire : la décision d’annexion de territoires
palestiniens dénoncée comme une violation 

du droit international
Réuni au Le Caire, le Parlement arabe a

condamné avec fermeté la décision visant à s’ap-
proprier plusieurs zones de la Cisjordanie, qualifiée
de violation grave du droit international et d’esca-
lade susceptible de compromettre la stabilité régio-
nale.

Dans un communiqué officiel, le président de
l’institution, Mohammed Al-Yamahi, a estimé que
cette mesure constitue une étape vers l’annexion de
facto de territoires palestiniens occupés.

Selon lui, cette démarche représente une atteinte
directe aux principes fondamentaux du droit inter-
national et aux résolutions adoptées par les ins-
tances internationales.

Le Parlement arabe a souligné que l’appropria-
tion de territoires sous occupation constitue une
couverture juridique illégitime pour la confiscation
de terres palestiniennes.

Cette position s’appuie notamment sur la Cour
internationale de Justice et sur les résolutions per-

tinentes du système multilatéral, qui considèrent
illégales les modifications unilatérales du statut des
territoires occupés.

L’institution régionale a appelé la communauté
internationale à assumer ses responsabilités juri-
diques et politiques afin de mettre un terme aux
mesures unilatérales et de garantir le respect du
droit international.

Elle a insisté sur la nécessité d’une action collec-
tive visant à préserver les perspectives d’une paix
juste et durable.

En réaffirmant le droit du peuple palestinien à sa
terre, le Parlement arabe a exprimé sa préoccupa-
tion face aux conséquences de ces décisions sur la
stabilité du Moyen-Orient.

Cette prise de position traduit la persistance des
tensions géopolitiques et souligne l’importance du
cadre juridique international dans la gestion des
conflits territoriaux contemporains.

Abed M.

Le CICR facilite la libération
de deux détenus palestiniens

pour recevoir des soins
médicaux

Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) a fa-
cilité, dimanche, la libération de deux détenus palestiniens
des prisons sionistes et leur transfert depuis le point de
passage de Karm Abou Salem vers l'hôpital des Martyrs
d'Al-Aqsa pour y recevoir des soins médicaux, a rapporté
l'agence de presse palestinienne Wafa.

Le CICR a précisé qu'il n'a pas pu accéder aux détenus
incarcérés dans les centres de détention sionistes depuis
octobre 2023, soulignant la nécessité d'être informé du sort
de tous les détenus et de leurs lieux de détention, et de pou-
voir leur rendre visite sans entraves.

L'organisation a affirmé que le droit international hu-
manitaire impose l'obligation de traiter les détenus avec
humanité, de leur garantir des conditions de détention ac-
ceptables et de leur permettre de communiquer avec leurs
proches. 

Elle a indiqué que de nombreuses familles palesti-
niennes attendent toujours avec anxiété des nouvelles de
leurs proches détenus et s'inquiètent pour leur santé et
leur sécurité.

Le CICR a également fait savoir que le dialogue se pour-
suit avec les autorités d'occupation afin de reprendre les vi-
sites à l'ensemble des détenus palestiniens, dans le respect
de leurs droits fondamentaux conformément aux normes
internationales, appelant au respect des obligations juri-
diques et humanitaires à leur égard.

Par ailleurs, le Club des prisonniers palestiniens a an-
noncé plus tôt dans la journée que le nombre de martyrs
parmi les prisonniers, depuis le début de la guerre géno-
cidaire sioniste, dont les identités ont été confirmées,
s'élève désormais à 88, dont 52 détenus originaires de la
bande de Ghaza, à la suite de l'annonce du décès en déten-
tion de l'ambulancier Hatem Rayyan, de Ghaza.

Dans un communiqué, le Club a indiqué que ces décès
sont dus à des crimes de torture, de privation de nourriture
et à des négligences médicales, ainsi qu'à une série d'actes
de privation, de mauvais traitements et de détention dans
des conditions portant atteinte à la dignité humaine. 

Il a ajouté que plusieurs détenus de Ghaza décédés res-
tent victimes de disparition forcée, tandis que des dizaines
d'autres auraient été exécutés sur le terrain.

Selon la même source, cette période constitue "la plus
meurtrière de l'histoire du mouvement des prisonniers pa-
lestiniens", portant à 325 le nombre total de détenus décé-
dés depuis 1967 dont les identités sont connues.

Le nombre de corps de prisonniers retenus par l'occu-
pation, dont les identités sont établies, s'élève à 96, dont 85
depuis le début de la guerre d'extermination.

Agression sioniste : MSF
déplore l'impossibilité

d'acheminer de l'aide vers
Ghaza depuis début 2026

L'Organisation Médecins Sans Frontières (MSF) a dé-
claré, lundi, n'avoir pu faire entrer aucune aide ni fourni-
ture médicale dans la bande de Ghaza depuis le début de
l'année en cours, en raison des restrictions des forces de
l'occupation sioniste, malgré le cessez-le-feu en vigueur
dans le territoire palestinien.

Le Secrétaire général de l'organisation, Christopher
Lockyear, a déclaré, lors d'un point de presse, que la situa-
tion humanitaire "catastrophique" se poursuivait dans la
bande de Ghaza et en Cisjordanie occupée.

Et de souligner que les besoins humanitaires sont "im-
menses" et que la réponse ne doit pas être réduite, mais au
contraire considérablement renforcée.

Il a également indiqué que les conditions hivernales ont
aggravé les problèmes de santé chroniques des Palesti-
niens à Ghaza, ravagée par deux ans d'agression génoci-
daire sioniste.

Le responsable a insisté sur l'augmentation des mala-
dies infectieuses, alors que plus de 18.000 personnes atten-
dent une évacuation médicale, dont 4.000 enfants. 

Il a ajouté que les conditions hivernales, combinées à la
détérioration des conditions d'hébergement à Ghaza, ont
encore aggravé la situation sanitaire catastrophique dans
l'ensemble du territoire.

Enfin, Christopher Lockyear a affirmé aussi que malgré
l'accord de cessez-le-feu, les agressions sionistes se pour-
suivent à Ghaza, faisant souvent des martyrs "alors que
l'objectif de cet accord était de permettre l'entrée de davan-
tage d'aides humanitaires".

APS



Près de 19 millions d'électeurs -
dont plus de 800.000 nouveaux
inscrits - sont appelés aux urnes
pour élire les 275 membres de la
chambre basse du Parlement, 165
au scrutin uninominal à un tour et
les 110 autres à la représentation
proportionnelle. La commission

électorale a enregistré un total de
3.406 candidats. Un tiers d'entre
eux sont âgés de moins de 40 ans,
reflet du rajeunissement de la
classe politique amorcé par les
émeutes de l'automne dernier.

La commission électorale a an-
noncé que la date du 5 mars serait

maintenue, malgré les inquiétudes
suscitées par la météo - froid et
neige - de la saison dans les villages
les plus reculés ou en altitude du
pays himalayen. Quelque 300.000
policiers et militaires seront mobi-
lisés pour assurer la sécurité des
opérations électorales. 
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NÉPAL
Coup d'envoi lundi de la campagne 
des législatives du 5 mars
La campagne officielle pour les élections législatives du 5 mars au Népal débute
lundi.

Les forces sionistes ont pénétré, dimanche, dans le
village d'Al-Samadaniyah, dans la campagne centrale
de la province de Quneitra, dans le sud de la Syrie.

Selon des sources locales, les forces sionistes ont
installé un barrage temporaire à l'entrée du village et
procédé à des fouilles de véhicules et de passants, sans
que des informations ne fassent état d'arrestations ou
de détentions.

Cette incursion intervient deux jours après une
autre pénétration des forces sionistes dans le village
de Saïda Al-Hanout, dans la campagne sud de Qunei-
tra, où un barrage avait été érigé au carrefour des car-
rières de Jbata Al-Khashab. L'entité sioniste poursuit
ainsi ses politiques agressives et ses violations de l'Ac-
cord de désengagement signé en 1974, à travers des in-
cursions dans les zones rurales des provinces de
Quneitra et de Deraa, ainsi que des agressions contre
les citoyens.

De son côté, la Syrie réitère régulièrement son
appel à l'application des résolutions de l'ONU et à la
fin de l'occupation sioniste des territoires syriens,
exhortant la communauté internationale à assumer
ses responsabilités pour mettre un terme à ces pra-
tiques illégales.

SYRIE
Les forces sionistes pénètrent dans un village 
du sud du pays

NUCLÉAIRE IRANIEN
Abbas Araghchi à Genève
pour une nouvelle session
de pourparlers

Le ministre iranien des Affaires étrangères, Abbas
Araghchi, s'est rendu dimanche à Genève où doit se
tenir une nouvelle session de pourparlers nucléaires
avec les Etats-Unis, a annoncé son ministère dans
un communiqué.

M. Araghchi "a quitté Téhéran pour Genève (...) à
la tête d'une délégation diplomatique et technique
afin de mener le deuxième cycle de négociations nu-
cléaires et de tenir une série de consultations diplo-
matiques", a indiqué le communiqué, précisant que
ces pourparlers "indirects" se tiendraient mardi sous
la médiation du sultanat d'Oman.

Lors de sa visite à Genève, M. Araghchi devrait
s'entretenir avec ses homologues suisse et omanais,
ainsi qu'avec le directeur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique (AIEA), Rafael
Grossi, et d'autres responsables internationaux, a
ajouté le ministère.

Les Etats-Unis et l'Iran avaient repris des pour-
parlers le 6 février à Oman, salués par les deux par-
ties qui avaient dit vouloir les poursuivre.

LIBAN
Un martyr dans une

frappe sioniste 
dans le sud du pays

Un Libanais est tombé en martyr lundi, suite à
une frappe menée par les forces sionistes dans le sud
du Liban, a rapporté l'agence de presse libanaise
(ANI). "Mohamed Tahsin Hussein Qashqash est
tombé en martyr dans une frappe de drone ennemie
devant son domicile, dans le village de Hanin, dans
le district de Bint Jbeil", précise l'ANI.

"La victime s'apprêtait à démarrer son van, qui se
trouvait à coté de son SUV, pour transporter des
élèves à l'école lorsque l'attaque a eu lieu", ajoute la
même source, relevant que l'armée sioniste l'a visé
avec plusieurs missiles qui ont détruit ses deux vé-
hicules. En violation du cessez-le-feu en vigueur
conclu depuis fin novembre 2024, l'armée sioniste
poursuit ses agressions contre le Liban, faisant sou-
vent des martyrs et des blessés. 

Quatre martyrs dans 
des frappes sionistes 

sur l'est du pays
Quatre citoyens libanais son tombés en martyrs

dans des frappes sionistes dans l'est du pays, a rap-
porté dimanche l'agence de presse officielle liba-
naise (ANI).

Un drone sioniste "a visé une voiture à la frontière
libano-syrienne", tuant quatre personnes, selon la
même source. En violation du cessez-le-feu en vi-
gueur depuis fin novembre 2024, l'armée sioniste
poursuit ses agressions contre le Liban, faisant sou-
vent des martyrs et des blessés.

APS

Environ 22,9 millions de per-
sonnes en Afghanistan, soit près de
la moitié de la population, ont eu
besoin d'une aide humanitaire au
cours de l'année 2025, a indiqué le
Fonds des Nations Unies pour l'en-
fance (UNICEF) dans son dernier

rapport. Selon le rapport, environ
12 millions d'enfants sont dénom-
brés. 

La combinaison des chocs cli-
matiques, de la stagnation écono-
mique persistante et de la hausse
du chômage a considérablement

accru les besoins humanitaires
dans tout le pays.

Les phénomènes météorolo-
giques extrêmes, notamment les
sécheresses et les inondations à ré-
pétition, ont aggravé les vulnérabi-
lités existantes, accentuant les
pénuries alimentaires et exerçant
une pression supplémentaire sur
les services publics limités, tant
dans les villes que dans les zones
rurales, indique le rapport.

L'UNICEF a également souligné
de graves contraintes de finance-
ment, notamment dans les secteurs
de l'eau et de l'assainissement, de la
santé et de la nutrition. 

Ces pénuries ont affecté la pres-
tation de services et accru les in-
quiétudes quant à d'éventuelles
interruptions d'approvisionne-
ment en matériel essentiel vital.

AFGHANISTAN
Près de 23 millions de personnes ont eu besoin d'aide
humanitaire en 2025
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CONSTANTINE 
Avant-première du film "Ahmed
Bey" en présence de la ministre
de la Culture et des Arts

Produit par le Centre al-
gérien de développement
du cinéma, le film "Ahmed
Bey" est une œuvre histo-
rique de 124 minutes retra-
çant la résistance d'Ahmed
Bey à Constantine au début
de l'occupation française
en 1830. Réalisé par le ci-
néaste iranien Djamal
Shourjeh sur un scénario
de Rabah Dhrif et une mu-
sique composée par Fah?r
Atakoglu, le film aborde
"l'incident de l'éventail" de
1827, utilisé comme pré-
texte à l'invasion française
de l'Algérie, et met en scène
des batailles décisives, no-
tamment celle de Constan-
tine en 1836, et autres
scènes tournées dans plu-
sieurs régions, dont Alger,
Constantine et Tipasa.

Le rôle d'Ahmed Bey a
été interprété par Moha-
med Tahar Zaoui, tandis
que le personnage du Dey
Hussein est incarné par
l'acteur français Gérard
Depardieu, aux côtés de
plusieurs comédiens algé-
riens. Dans une allocution
prononcée à cette occa-
sion, la ministre de la Cul-
ture a souligné que le choix

de Constantine pour la
projection de ce film "re-
présente un moment sym-
bolique aux profondes
significations historiques
et culturelles", précisant
que "le fait que la salle por-
tant le nom d'Ahmed Bey
accueille cet évènement
n'est pas fortuit, mais
constitue un hommage à la
mémoire du lieu et des ha-
bitants de la ville".

Mme Bendouda a ajouté
que cette œuvre cinémato-
graphique "s'inscrit dans
une démarche visant à re-
fuser de réduire l'histoire
de l'Algérie à des archives
froides ou à des recoins et
angles négligés", considé-
rant que "la conscience de
l'histoire et le travail sé-
rieux d'exploration de ses
pages constituent un pilier
essentiel pour mettre en
avant les luttes du peuple
algérien contre le colonia-
lisme".

La ministre a également
indiqué que le film
"Ahmed Bey" remet en lu-
mière "une étape charnière
de l'histoire du pays et
évoque une personnalité
considérée comme un

symbole de résistance et
d'opposition aux tentatives
d'effacement (répression
ou destruction) de l'iden-
tité nationale par le colo-
nialisme français".

Dans ce contexte, Mme
Bendouda a rappelé que "la
ville de Constantine a été, à
travers les âges et époques,
un pôle culturel majeur et
une ville témoin du raffi-
nement et de la diversité de
sa société, évoquant les
gloires des chefs histo-
riques Massinissa et Jugur-
tha, qui font partie de la
mémoire collective et de
ses victoires".

La ministre a conclu en
affirmant que cette initia-
tive "reflète la vision du mi-
nistère de la Culture et des
Arts quant à l'importance
du cinéma dans l'édifica-
tion d'une image lumi-
neuse, rayonnante et
honorable de l'Algérie", es-
timant que le septième art
"constitue un outil straté-
gique pour consolider et
faire ancrer l'identité na-
tionale et renforcer la pré-
sence de l'histoire dans la
conscience des jeunes gé-
nérations". 

Le film historique "Ahmed Bey" a été projeté dimanche soir en
avant-première à la grande salle de spectacle "Zénith" de
Constantine en présence de la ministre de la Culture et des Arts,
Mme Malika Bendouda.

P U B L I C I T É

Anep : 2631002858 du 17/02/2026

Deuxième Avis D'appel D'offre ouvert Avec Exigence
de Capacités Minimales N°06/2026

La Direction des travaux Publics de la Wilaya de RELIZANE, lance un avis d'appel d'offre national ouvert
avec exigence de capacités minimales, pour la réalisation des travaux concernant le projet :
RENFORCEMENT DES ROUTES NATIONALES EX 2026
RENFORCEMENT DE LA RN 90 ENTRE LAHLEF DU PK 134+900 ET
AMMI MOUSSA AU PK 137+000 SUR 2.1 KMS (W.RELIZANE).
Capacités minimales exigée :
Conformément à l'article 17 de la loi n°12-23 et les articles 35, 37, 38, 39 de la même loi et l'article 44 du dé-
cret présidentiel N°15/247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délé-
gations de service publics. ne peuvent soumissionner pour ces travaux seuls les entreprises qui
répondent aux conditions minimales d'éligibilité à savoir :
L'appel d'offres faisant l'objet du présent cahier des charges est réservé uniquement aux entreprises et
de droit Algérien remplissant les conditions minimales d'éligibilités suivantes :
1/ Capacités Professionnelles :
L'entreprise doit avoir le Certificat de Qualification et de Classification Professionnelles de catégorie
CINQ (05) ou plus, activité principale «Travaux Publics», en cours de validité à la date d'ouverture des
plis.
2/ Capacités techniques :
- Ayant réalisé au moins un projet routier ou plus cout les quantités cumulées de :
Travaux d'enrobé en GB ou BB, ou GB +BB supérieures ou égales à 4 000 T doit être justifier par une at-
testation de bonne exécution délivrée par Le service contractant.
Centrale d'enrobé dans une distance de 100km par rapport au lieu du projet
Le lieu d'installation du Centrale d'enrobé doit être indiqué dans le dossier de soumission justifier par
PV de constat d'huissier de justice (délai Inférieur à Six (06) mois a la date d'ouverture). 
3/Capacités financière :
Les entreprises ayant au moins d'un chiffre d'affaire moyen des 03 dernières 2022, 2023,2024 supérieurs
ou égale 60 000 000.00 DA TTC visé par les organismes concernés (service des impôts- comptable agrée).
NB: Les entreprises crée nouvellement (moins de trois -03- ans), le moyen de chiffre d'affaires des années
d'activité sera prendre en considération, pour les entreprises débutantes (une année d'activité) le chiffre
d'affaire de cette dernières sera prendre comme référence.
Les entreprises intéressées par le présent avis peuvent retirer le dossier d'appel d'offres auprès de : LA
DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS DE LA WILAYA DE RELIZANE, SISE A: CITE INTISSAR RELIZANE.
- Seules les personnes dûment mandatées par l'entreprise peuvent retirer le dossier de soumission.
L'offre comprendra toutes les pièces et documents qui seront mis dans trois (03) enveloppes distinctes
cachetées et fermées, qui porteront la mention selon le contenu : la première contiendra dossier de can-
didature-offre technique, et l'offre financière. Le tout sera mis dans une même enveloppe cachetée et
fermée dite " enveloppe intérieure ". Portant la mention à n'ouvrir que par la commission d'ouverture
des plis et d'évaluation des offres - avis d'appel d'offre n 06/2026 -objet de l'appel d'offre.
RENFORCEMENT DES ROUTES NATIONALES EX 2026 
RENFORCEMENT DE LA RN 90 ENTRE LAHLEF DU PK 134+900 ET AMMI MOUSSA AU PK 137+000 SUR
2.1 KMS (W.RELIZANE).
1-Le dossier de candidature contient :

3- L'offre financière contient
-La lettre de soumission (selon modèle) dûment remplie, datée, signée par le soumissionnaire
-Le bordereau des prix unitaires, dûment rempli, daté et signé portant cachet et griffe par le soumission-
naire ; 
-Le détail quantitatif et estimatif, dûment rempli, daté et signé portant cachet et griffe par le soumission-
naire ;

La durée de préparation des offres est de 15 jours à compter de la date de la première publication de l'ap-
pel d'offres dans les quotidiens nationaux ou le Bulletin officiel des marchés de L'opérateur public
(BOMOP) ou le journal électronique.
Le jour de dépôt des offres correspond au dernier jour de la préparation des offres, si ce jour coïncide
avec un jour férié ou un jour de repos légal le jour de dépôt des offres est différé jusqu'au jour ouvrable
suivant l'heure limite de dépôt des offres : de 08h00 mn à 13h00 mn.
L'ouverture des plis se fera le même jour de dépôt des offres à 13h00 mn.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée égale à la durée de 
préparation des offres augmentée de (03) trois mois à compter de la date d'ouverture des plis
Les soumissionnaires sont invités à assister à la séance d'ouverture des plis à la date et l'heure sus citées.

N° 

01

02

03

04

05

05

06

07

08

09

10

11

12

13

14

Pièces demandés

- Une déclaration de candidature dûment remplie, datée, signée (selon modèle).

- Une déclaration de probité dûment remplie, datée, signée (selon modèle)

-Les statuts pour les sociétés (EURL, SNC, SARL, SPA);

-Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l'entreprise

- Attestation de mise à jour auprès de la (CNAS, CASNOS, CACOBATH) récent valide. (en cours
de validité a la date d'ouverture).

- Copie de certificat de qualification et de classification activité principale Travaux Publics
catégorie 05 ou plus», en cours de validité à la date d'ouverture des plis.

- Une copie de registre de commerce électronique

- Numéro d'identification fiscale (NIF).

- Extrait de rôle apuré joint avec engagement de paiement des dates + calendrier de paiement
le cas échéant.

- Références professionnelles de l'entreprise délivrées par des maîtres d'ouvrage. (Ayant réa-
lisé au moins un projet routier ou plus dont les quantités cumulées de :

- Travaux d'enrobé GB et BB supérieures ou égales à 4 000 T doit être justifié par une attes-
tation de bonne Exécution délivrée par Le service contractant.

- Les bilans des trois dernières années 2023-2023-2024 visé par les organismes compétentes.

- Attestation d'identification bancaire (RIE).

-Copie de casier judiciaire datant de moins ce trois (3) mois porte la mention «< néant ». Dans
le cas contraire, il doit joindre le jugement et le casier judiciaire. Le casier judiciaire
concerne le soumissionnaire lorsqu'il s'agit d'une personne physique, e: du gérant ou du di-
recteur général de l'entreprise lorsqu'il s'agit d'une société ;

- Attestation de dépôt légal des comptes sociaux année 2024, pour les sociétés de droit algé-
rien (EURL, SNC, SARL, SPA).

N° 

01

02

03

04

05

06

07

pièce demandée

Déclaration à souscrire (selon modèle ci-joint), dûment remplie, datée, signée pour chaque
lot.

- Les pièces justificatives pour les Moyens humains cité dans Mémoire Technique Justifi-
catif : 
Pour les cadres : par les diplômes+ affiliation CNAS individuel + attestation de travail. 
Pour les ouvriers : par affiliation CNAS individuel + attestation de travail.

Moyens matériels : Justifiés par
- pour le matériel roulant : les cartes grises + police d'assurance + contrôle technique.
- pour le matériel non roulant : factures d'achat + PV de constat d'huissier de justice récent
délai inférieur à six (06) mois à la date d'ouverture.

- Le cahier des charges portant à la dernière page la mention manuscrite « lu et accepté ».

- un planning respectant les délais d'exécution.

- Mémoire Technique Justificatif, dûment remplie, datée, signée (selon modèle ci-joint).

- P.V de visite du site (selon modèle ci-joint).

2- Offre technique contient :

La Maison de la culture et des arts
Mustapha-Khalef de Saïda abritera une
série d’activités culturelles variées pour
l’animation des soirées du mois sacré de
Ramadhan 2026, a indiqué, lundi, cet
établissement culturel.

Ce programme culturel, élaboré par la
Maison de la culture et des arts, com-
prend des soirées artistiques consacrées
à l’inchad et au madih religieux, ani-
mées par les cheikhs du genre bédoui de
l’Association de culture populaire, ainsi
que par la Caravane de l’inchad, du
madih religieux et de la musique de la
commune d’Ouled-Khaled et la troupe
"El Kafila" du chant religieux (Inchad),
précise la même source.

Des galas artistiques de musique an-
dalouse, haouzi et chaâbi seront égale-
ment organisés, avec la participation
d’associations culturelles locales telles
que "Ahbab El-Youm " "El Farachat Etha-

kafia", "Rouad El Fen pour la jeunesse ",
" Essomoud des arts populaires ", ainsi
que "l’Orchestre de l’artiste Habib Had-
jadj", ajoute la même source.

Le programme comprend également
des spectacles folkloriques et des soirées
de musique du genre diwane, présentés
par les associations " Ahl El Gnaoui
Ouled Saïda", la troupe "Moulay El Me-
ghili pour le folklore", "Sidi Blal ", "Cha-
bab El Hidab El Oulia ", " Ahl Gnaoua ",
"Moulay El-Meghili El- Baroud" et " Mou-
lay Hachem El-Baroud".

Par ailleurs, le public de Saïda est
convié à assister, durant ces soirées, à
des représentations théâtrales et à des
projections cinématographiques, no-
tamment le film "Zabana" du réalisateur
Saïd Ould-Khalifa, ainsi que la pièce de
théâtre " Djanah Edhal " présentée par la
troupe Ibn Sina (Oran).

APS

SAÏDA
Des activités culturelles variées pour
l’animation des soirées du Ramadhan



Par Abed Meghit

Cette initiative marque une
étape significative dans la conso-
lidation de la résilience numé-
rique des institutions publiques
et des opérateurs du secteur.

La cérémonie de clôture, prési-
dée par Sid Ali Zerrouki, a mis en
lumière l’importance stratégique
de la cybersécurité dans la
construction d’une souveraineté
numérique nationale.

Dans son intervention, le mi-
nistre a souligné que la protection
des systèmes d’information
constitue désormais un enjeu
central de sécurité et de dévelop-
pement, en cohérence avec les
orientations du président Abdel-
madjid Tebboune visant à bâtir
une stratégie numérique intégrée
et anticipative.

L’exercice a mobilisé l’ensem-
ble des institutions du secteur des
télécommunications autour de

scénarios réalistes de cyberat-
taques, incluant l’hameçonnage,
les rançongiciels et les attaques
par déni de service.

Ces simulations ont permis
d’évaluer les capacités de réac-
tion, la coordination opération-
nelle et la robustesse des systèmes
face à des menaces complexes.

Les résultats ont mis en évi-
dence des avancées notables en
matière de préparation et de ges-
tion de crise numérique.

Le cyber Hackathon organisé
en parallèle a constitué un espace
d’innovation et d’expérimenta-
tion technologique.

Les participants, notamment
les étudiants de ENSTICP, ont dé-
montré un niveau technique élevé
et une capacité remarquable à
proposer des solutions concrètes
de protection des infrastructures
numériques.

Cette mobilisation de la jeu-
nesse illustre le rôle déterminant
des talents nationaux dans la sé-

curisation de la transformation
numérique.

Au-delà de l’aspect technique,
la manifestation a également fa-
vorisé la diffusion d’une culture
numérique responsable.

Conférences spécialisées et
échanges interactifs ont permis
de sensibiliser les participants
aux enjeux contemporains de la
cybersécurité et à la nécessité
d’une vigilance collective face aux
risques numériques.

Cette initiative s’inscrit dans
une stratégie globale visant à ren-
forcer la confiance dans l’envi-
ronnement numérique,
condition essentielle au dévelop-
pement économique et à l’inno-
vation.

En consolidant les compé-
tences et en encourageant la coo-
pération institutionnelle, le pays
affirme sa volonté de bâtir un es-
pace cybernétique sécurisé, capa-
ble de soutenir durablement sa
transformation technologique.

Les travaux du séminaire national sur le thème
"L'innovation et la transformation numérique au
profit du service public: vers un programme natio-
nal d'excellence dans la prestation des services pu-
blics", organisé par l'Instance du Médiateur de la
République, sous le haut patronage du président de
la République, M. Abdelmadjid Tebboune, ont dé-
buté, lundi à Alger.

Dans une allocution prononcée à l'ouverture des
travaux, en présence de membres du Gouvernement
et de responsables d'instances et d'institutions na-
tionales, le Médiateur de la République, M. Madjid
Ammour, a indiqué que "l'innovation dans le service
public est une nécessité imposée par les mutations,
visant à répondre aux aspirations des citoyens à une
administration moderne capable de se renouveler,
d'anticiper les problématiques et d'apporter des so-
lutions pratiques et efficaces".

"L'innovation ne peut atteindre ses objectifs que
si elle est orientée vers une finalité claire, à savoir
l'excellence dans la prestation des services publics",
a-t-il souligné, notant que la numérisation en Algé-
rie est "passée du statut d'un projet différé ou d'une
simple option technique à un processus effectif et in-
tégré, ayant donné lieu à des systèmes et des services
numériques dont les citoyens ressentent l'impact
dans la vie quotidienne".

M. Ammour a précisé que "ces acquis constituent
une base solide pour franchir une nouvelle étape
placée sous le signe de l'innovation et de l'excellence
de la performance publique", ajoutant que l'innova-
tion est désormais "une condition sine qua non pour
transformer les réalisations numériques en une vé-
ritable valeur ajoutée, à même de répondre aux as-

pirations des citoyens". Il s'est, par ailleurs, "félicité
de la bonne coordination avec l'ensemble des sec-
teurs ministériels et de la réactivité aux saisines du
Médiateur de la République, qui a atteint 93,53% fin
2025, ce qui a eu un impact positif en termes de prise
en charge des préoccupations des citoyens et d'an-
crage de la culture de l'évaluation et de l'améliora-
tion constantes des services publics".

Pour illustrer "l'intérêt particulier accordé par
l'Etat à la valorisation des initiatives innovantes", il a
rappelé "la création du Prix du président de la Répu-
blique du chercheur innovant, visant à encourager
la recherche scientifique et à promouvoir l'innova-
tion, et du Prix de la meilleure start-up, visant à ins-
taurer un climat concurrentiel stimulant au service
de l'économie nationale".

Concernant le séminaire, M. Ammour a précisé
qu'il se veut un "véritable espace pour échanger les
vues et formuler des approches pratiques à même de
traduire les principes de l'innovation et de la trans-
formation numérique en programmes applicables
et en indices mesurables".

Le choix du thème de cette rencontre "répond à
l'impératif de passer de la logique de la gestion tra-
ditionnelle à celle de la performance, de l'efficacité
et de l'excellence, conformément aux orientations
du président de la République, plaçant le citoyen au
cœur de l'action et des politiques publiques", a-t-il
expliqué.

En marge de cette rencontre, une convention de
coopération a été signée entre l'Instance du Média-
teur de la République et le Haut-commissariat à la
numérisation.

APS
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CYBER SÉCURITÉ NATIONALE 
Un exercice inédit pour renforcer 
la souveraineté numérique
Face à la montée
des
cybermenaces et
à la digitalisation
accélérée des
infrastructures
stratégiques, le
ministère de la
Poste et des
Télécommunicati
ons a organisé un
exercice
sectoriel inédit
de simulation de
cyberattaques
accompagné d’un
cyber
Hackathon.

ALGÉRIE TÉLÉCOM
Lancement d'un plan
exceptionnel de
renforcement du réseau 4G
dans plusieurs wilayas

Algérie Télécom a lancé un plan exceptionnel visant
à renforcer le réseau 4G dans plusieurs wilayas du pays,
indique dimanche un communiqué de l'entreprise.

Ce plan s'inscrit dans un programme de grande en-
vergure portant sur le renforcement et la modernisa-
tion des infrastructures techniques de l'entreprise
Algérie Télécom à travers plusieurs wilayas du pays,
dans le cadre de "son engagement continu à améliorer
la qualité des services et à contribuer au soutien du dé-
veloppement économique et de la transformation nu-
mérique en Algérie", précise la même source.

Ce plan prévoit "l'installation de 345 stations de base
principales 4G à travers 44 wilayas", la première phase
de sa mise en œuvre étant actuellement en cours et se
poursuivra jusqu'au mois de mars prochain.

Cette opération vise à "renforcer le réseau dans les
zones à forte densité démographique, garantissant ainsi
des débits élevés et une meilleure qualité d'utilisation,
plus stable et plus rapide".

Elle permettra également de "consolider la couver-
ture 4G dans les zones éloignées", étant donné que les
nouvelles stations de base, dotées des technologies les
plus modernes permettrons de "répondre à la demande
croissante et diversifiée des clients en matière de ser-
vices et d'usages numériques".

APS

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
Leadership régional et
coopération renforcée au
Caire

La dynamique de coopération arabe en matière de
propriété intellectuelle s’est illustrée lors de la 16e réu-
nion du Comité technique organisée au siège de la
Ligue des États arabes au Le Caire.

Placée sous la présidence de Samir Thaalbi, direc-
teur général de Office national des droits d’auteur et des
droits voisins, cette rencontre a réuni experts et respon-
sables institutionnels autour des défis contemporains
de la protection de la créativité dans un environnement
numérique en mutation.

Les travaux ont porté sur l’évaluation des recom-
mandations issues de la session précédente ainsi que
sur le renforcement de la coordination régionale dans
les domaines de la propriété industrielle et des droits
d’auteur.

Les participants ont examiné les progrès réalisés
dans les mécanismes de coopération, tout en identifiant
de nouvelles pistes pour consolider un système intégré
de protection de l’innovation.

Parmi les initiatives structurantes figure le projet de
registre électronique arabe de propriété intellectuelle,
développé avec le soutien de Organisation mondiale de
la propriété intellectuelle.

Cette plateforme vise à moderniser les procédures
d’enregistrement, à améliorer la transparence et à faci-
liter l’accès aux services pour les créateurs et les entre-
prises de la région.

La réunion a également mis en avant le lancement
du réseau régional des centres d’appui à la technologie
et à l’innovation, destiné à renforcer les capacités de re-
cherche, de transfert technologique et de valorisation
des inventions.

Cette démarche s’inscrit dans une volonté collective
d’encourager la créativité et de soutenir les économies
fondées sur la connaissance.

Les débats ont par ailleurs abordé les défis émer-
gents liés à l’intelligence artificielle, notamment en ma-
tière de protection des œuvres et de régulation des
usages technologiques.

Les participants ont souligné la ةرورض d’adapter les
cadres juridiques aux transformations numériques afin
de préserver les droits des créateurs tout en favorisant
l’innovation.

Cette réunion confirme le rôle actif de l’Algérie dans
la gouvernance régionale de la propriété intellectuelle,
illustrant son engagement en faveur d’un environne-
ment propice à la créativité et au développement tech-
nologique. En consolidant les mécanismes de
coopération et en modernisant les outils de protection,
les États arabes entendent renforcer leur compétitivité
et promouvoir une économie régionale fondée sur l’in-
novation durable.

Abed M.

NUMÉRISATION
Ouverture des travaux du séminaire national 
sur l'innovation et la transformation numérique 
au profit du service public
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Programme de la soirée

En 1927, l'équilibre précaire
entre le monde des sorciers et
celui des non-sorciers, les
Cracmols , est sur le point de
basculer. Gellert Grindelwald
( Johnny Depp), le mage noir
charismatique et redouté,
s'échappe de sa détention
dans un éclat de magie aussi
spectaculaire qu'inquiétant.
Libéré, il ne tarde pas à ras-
sembler une armée de disci-
ples, semant la terreur en or-
chestrant des attaques ciblées
contre les humains. Son ob-
jectif ? Établir un nouvel or-
dre où les sorciers domine-
raient sans partage, écrasant
toute résistance.

21:10 21:10 21:10 21:10

Jeux olympiques 
de Milan-Cortina 2026
Saison 2026
Patinage artistique. 
Bobsleigh

O d'hiver : Jeux
olympiques de

Milan-Cortina 2026 

Les animaux
fantastiques : les crimes

de Grindelwald

La mort inexpliquée de Martin
va bouleverser le quotidien de Sa-
bine et Hugo. Caroline doit rester
sur Montpellier, ils vont l'héber-
ger le temps de l'enquête à la de-
mande de Pablo. Thierry décou-
vre que Martin était ivre alors
qu'il ne buvait jamais. L'homi-
cide se précise. Les soupçons se
portent sur Pablo mais Hugo va
réagir pour aider son fils. Yann
se retrouve coincé dans sa rela-
tion avec Lucie, qui veut
construire quelque chose avec lui
tandis qu'il a du mal à cacher
son malaise face à Johanna. Pau-
line et Léo signent leur divorce.

Un si grand soleil
Saison 8

Épisode 1860:

21:06

Sur la pelouse du Sporting, les
Marseillais vont devoir
résoudre un problème
récurrent sur la scène
européenne : transformer leurs
occasions nettes en but. C'est en
partie en raison de ce manque
de réalisme que les Phocéens
ont perdu leurs deux premiers
matchs de poules face à
Tottenham et contre l'Eintracht
Francfort au Stade Vélodrome.
Les partenaires de Jordan
Veretout se trouvent ce soir dos
au mur. Pour avoir un avenir
européen, les joueurs d'Igor
Tudor doivent en effet ramener
des points de ce déplacement
chez le vice-champion du
Portugal.

Samouraï-Sudoku n°2926
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

" La vraie science et la vraie étude 
de l'homme, c'est l'homme. "

Pierre Charron 

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Raillerie
2 - Gringalet - Lieu de délices
3 - Chasseur de gros mammifères - Médisant
souvent inconnu
4 - Trés petite parcelle - Cité hispanique
5 - Eclaté - Rayonnera
6 - Belle coupole - Sorties
7 - Nourrice venue de la mer - Compagnon s'il
est petit - Difficile
8 - Tâtera sans délicatesse
9 - Manche de pinceau - Bonne feuille pour les
canards - Affecté
10 -Feras des efforts - Démolir complètementH

or
iz

on
ta

le
m

en
t:

 

A - Tissus croisés
B - Approbation bruyante - Et parfois cru
C - Fleuve de Corse - Petit tas
D - Accumulation de produits azotés - Transport
parisien
E - Rigole dans le salin - Edenté brésilien
F - Net refus - Trés fatigués
G - Vivacité
H - Roi de France - Gloire pour le cabot
I - Lieu de chute
J - C'est pareil - Coupes de vers
K - Convenir - But de pion
L - Groupe de neuf - Patrie d'Abraham 

Les Enfants 
de Gaza

Les aventuriers 
de l'Arche perdue

À l’occasion de la centième émis-
sion culinaire, les équipes réser-
vent quelques surprises aux
concurrents encore en lice. En
présence de personnalités qui ont
marqué le concours et de l’un des
meilleurs pâtissiers au monde,
Philippe Conticini, les amateurs
seront sous tension. Pour défi de
Cyril, ils devront réinterpréter la
mousse au chocolat en un dessert
trois étoiles. Durant l’épreuve
technique, ils seront amenés à sui-
vre la cadence de Cyril Lignac
pour fabriquer en même temps
que lui son croque 100 % noisette.
Enfin, dans l’épreuve créative, les
candidats devront rendre hom-
mage au concours et à son décor à
travers des créations originales.

Mots croisés n°2926



Solution
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1626
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Les escrimeurs algériens ont
marqué de leur empreinte ce ren-
dez-vous mondial, confirmant la
progression de cette discipline chez
les jeunes catégories.

L'équipe nationale masculine
( juniors) a réussi à décrocher la
médaille d'argent après un par-
cours héroïque dans les épreuves
par équipes. L'Algérie s'est classée
deuxième derrière l'Egypte (mé-
daille d'or), tandis que la médaille
de bronze est revenue à l'Iran. 

De son côté, la sélection fémi-
nine (cadette) a réussi à monter sur

le podium en remportant la mé-
daille de bronze, dans une compé-
tition marquée par une
concurrence intense. La Tunisie a
dominé le classement de cette caté-
gorie avec l'or, suivie du Sénégal
(pays hôte) en deuxième position.

Cette compétition, qui constitue
l'une des étapes de la Coupe du
Monde, est une phase de prépara-
tion et de qualification cruciale
pour les jeunes escrimeurs avant
les grandes échéances à venir, no-
tamment les Jeux Olympiques de la
Jeunesse ( JOJ) à Dakar.

COUPE DU MONDE DE SABRE (CADETS, JUNIORS)
L'escrime algérien décroche deux médailles

L'Algérien Younès Ayachi (saut
en hauteur) s'est hissé à la troisième
place du "ranking" international,
qualificatif aux Mondiaux 2026
d'athlétisme en salle, qui aura lieu
la mi-mars prochain à Torun (Po-
logne), ce qui augmente considéra-
blement ses chances d'être présent
à ce rendez-vous planétaire.

Suivant les critères de qualifica-
tion, les douze meilleurs athlètes à
ce "ranking" à la date butoir du 8
mars prochain seront admis, alors
que les sauteurs ayant déjà réussi
un saut à 2,30 mètres sont retenus

comme étant d'ores et déjà quali-
fiés.

Youcef Ayachi, lui, a réussi un
saut à 2,28 mètres, grâce auquel il
s'est hissé à cette fameuse troisième
place du "ranking" international,
qualificatif aux Mondiaux 2026
d'athlétisme en salle, ce qui le place
en très bonne position dans cette
perspective.

Pour l'heure, seuls deux sauteurs
sont qualifiés de manière directe,
après avoir réussi les minimas de
2,30 mètres exigés. Il s'agit du Polo-
nais Mateusz Kowodziejski et du Ja-

ponais Naoto Hasegawa.
A l'instar du jeune international

algérien, deux autres sauteurs ont
réussi des marques à 2,28 mètres :
l'Ukrainien Oleh Doroshchuk et
l'Italien Christian Falocchi.

Mais tous ces athlètes ne comp-
tent pas s'arrêter en si bon chemin,
en se fixant pour objectif de réussir
de meilleures performances lors
des rendez-vous à venir, afin d'assu-
rer définitivement leur qualifica-
tion aux Mondiaux de Torun, en
évitant toute mauvaise surprise. 

VOLLEY-BALL / NATIONALE 1 MESSIEURS (16E JOURNÉE) 
Le programme des rencontres

Programme des rencontres comptant pour la 16e
journée du Championnat d'Algérie de volley-ball, Natio-
nale 1 messieurs, prévues mardi et vendredi  : 

Groupe Centre-Est / Mardi : 
OMK El-Milia - O Ain M'lila (16h30) 
ES Tadjenanet - ES Sétif (18h00) 
NC Bejaia - CASTEL reportée au 24 février 
JSC Ouled Adouane - ES El-Eulma (18h00) 
MB Bejaia - EF Ain Azel (17h00) 

Classement : Pts J 
1. NC Bejaia 35 14 
2. OMK El-Milia 32 14 
3. JSCO Adouane 31 14 
4. ES Tadjenanet 25 13 
5. ES El-Eulma 20 14 
6. EF Ain Azel 19 14 
7. CASTEL 18 14 
8. ES Sétif 14 14 
9. MB Bejaia 10 13 
10. O Ain M'lila 3 14 

Groupe Centre-Ouest / Vendredi : 
ES M'sila - ASV Blida (17h00) 
PO Chlef - JS Messelmoun (17h00) 
MC Alger - RC M'Sila (18h00) 
WA Tlemcen - CS Nedroma (18h00) 
O El-Kseur - ES Bethioua (17h00) 

Classement : Pts J 
1. ASV Blida 38 14 
2. WA Tlemcen 36 14 
3. JS Messelmoun 29 14 
4. MC Alger 28 14 
5. CS Nedroma 21 14 
6. PO Chlef 20 14 
7. ES Bethioua 13 14 
8. RC M'sila 12 14 
9. ES M'sila 11 13 
10. O El-Kseur 2 15. 

APS

Programme des rencontres comptant pour la 23e
journée du Championnat d'Algérie de basket-ball,
Super-Division (messieurs), prévue lundi et mardi: 

Lundi 16 février : 
WO Boufarik - CRB Dar Beida (17h30) 

Mardi 17 février : 
MC Alger - CR Beni-Saf (15h00) 
US Sétif- USM Blida (15h00) 
CS Tlemcen - TRA Draria (15h00) 
USM Alger - CSC Djisr Kasantina (17h30) 
M Ouled Chebel - NA Hussein-Dey (18h00) 
NB Staoueli - Rouiba CB (18h00) 

Classement : Pts J 
1. NB Staouéli 40 22 
2. WO Boufarik 36 22 
--. CR Béni Saf 36 22 
4. CS Tlemcen 35 21 
--. MC Alger 35 22 
--. Rouiba CB 35 22 
7. USM Alger 34 22 
--. USM Blida 34 22 
9. CSC Djisr Kasantina 32 21 
--. CRB Dar El-Beïda 32 22 
11. TRA Draria 30 22 
12. US Sétif 29 22 
13. NA Husseïn-Dey 26 22 
14. M Ouled Chebel 25 22. 

Les sélections algériennes d'escrime ont décroché 
deux médailles (argent et bronze) lors de la Coupe du

monde de sabre masculin et féminin (cadets et juniors),
qui s'est clôturée dimanche dans la capitale

sénégalaise, Dakar. 

HANDBALL / EXCELLENCE A
MESSIEURS (12E JOURNÉE)

Mise à jour du calendrie
Le match CRB Mila - HBC El-Biar comptant

pour la 12e journée du Championnat d'Algérie de
handball, Excellence A messieurs (groupe B), se
jouera mardi à 15h00 : 

Groupe A :
CRB Mila - HBC El-Biar mardi à 15h00

Classement : Pts J 
1. M. Bordj Bou Arreridj 19 12 
2. Olympique El Oued 17 11 
3. JS Saoura 13 12 
4. AB Barika 11 12 
5. OM Annaba 10 11 
--. MC Alger 10 12 
7. MCO Tlelat 8 12 
--. IC Ouargla 6 12

Groupe B / Mardi 17 février : 
CRB Mila - HBC El-Biar (15h00) 

Classement : Pts J 
1. HBC El-Biar 20 11 
2. ES Ain Touta 18 12 
3. CRB Mila 15 11 
--. AC Ras El Oued 15 12 
--. JSE Skikda 15 12 
6. CS Bir Mourad Rais 7 12 
7. CR BB Arreridj 4 12 
8. CHB Zighoud-Youcef -1 12. 

ATHLÉTISME / MONDIAUX 2026 EN SALLE - SAUT EN HAUTEUR
L'Algérien Younès Ayachi proche de la qualification

BASKET-BALL / SUPER-DIVISION (23E JOURNÉE) 
Programme des rencontres



LIGUE 2 AMATEUR (20E JOURNÉE)
Choc USMH-CRT à l'Ouest, sérieux test pour le CAB à l'est

Groupe Centre-Ouest: chaud 
duel USMH-CRT, le leader 

en déplacement à Saida 
Le groupe Centre-Ouest verra le dé-

roulement d'un choc au sommet entre
l'USM Harrach (2e - 41 pts) et son hôte le
CR Témouchent (3e -34 pts), où les Har-
rachis, larges vainqueurs samedi en dé-
placement face au CRB Adrar (4-0),
partiront largement favoris, devant une
équipe du CRT, capable du meilleur
comme du pire. De son côté, le leader la
JS El-Biar (47e pts) effectuera un dépla-
cement périlleux à Saida pour y affronter
le MCS (1e -22 pts), difficile à manier sur
son terrain, même si les El-Biarrois,
grâce à des joueurs chevronnés, restent
sur une belle série de victoires aussi bien
à domicile qu'à l'extérieur.

Cette journée verra également le dé-
roulement d'une belle affiche mettant
aux prises à Oran deux grandes écoles à
savoir l'ASM Oran (5e - 31 pts) et le NA
Hussein-Dey (7e -28 pts), lesquelles am-
bitionnent de rester dans le sillage du
peloton de tête avec l'espoir de décrocher
la 3e place synonyme de participation
aux "barrages" d'accession.

Le RC Kouba (4e - 33 pts) tentera de
glaner un second succès de rang après
celui acquis en déplacement, accueillera

ce mardi le mal-classé CRB Adrar, avec
l'espoir de reprendre sa place sur le po-
dium.

En bas du tableau, la JS Tixeraine (15e
- 13 pts) auteur d'un précieux nul devant
Ennasria (1-1) livrera à domicile un duel
décisif pour le maintien, face à un autre
mal-classé, le RC Araba (13e - 18 pts), au
moment où le GC Mascara (14e- 16 pts)
tentera de faire le plein de points chez
lui, face à son hôte l'ESM Koléa 

(6e -30 pts). 
Groupe "Centre-Est": Sérieux 

test pour le nouveau leader le CAB, 
rattrapage pour l'USB 

Le CA Batna (40 pts), fraîchement ins-
tallé en tête du groupe "Centre-Est", se
déplacera au sud du pays, pour y passer
un sérieux test face au CR Beni-Thour
(9e - 25 pts) pas facile à se laisser faire de-
vant son public.

L'ex-leader, l'US Biskra (2e - 39 pts),

qui a perdu son fauteuil à Bejaia face au
MOB, semble décidé à récupérer son
bien, à la faveur de la réception du NRB
Teleghma (6e- 31 pts).

La JS Jijel (3e - 36 pts) qui a le vent en
poupe ces dernières semaines, ira à
Constantine pour continuer sa belle
série de victoires face au MOC (10e - 23
pts), dont les résultats sont en dents de
scie. Cette 3e place est également convoi-
tée par l'US Chaouia (4e- 35 pts) qui
jouera à la maison devant l'AS Khroubs
(13e - 18 pts), encore sonnée par sa large
défaite concédée samedi à domicile face
à l'USM Annaba (0-3). 

Cette dernière aura une tâche aisée
face à son hôte le NRB Beni Oulbane 11e -
21 pts), assez fébrile hors de ses bases. En
bas du tableau, l'IB Khemis El-Khcehna
(15e - 13 pts) compte exploiter l'avantage
du terrain pour décrocher la victoire
dace au MO Bejaia (5e - 35 pts) afin de
s'extirper de la zone "rouge" , tout
comme le MSP Batna (14e- 14 pts) qui re-
cevra la JS Bordj Ménaiel (12e - 20 pts)
dans un match fort équilibré.

Toutes les rencontres programmées à
14h00; se joueront en présence du pu-
blic, à l'exception de: IB Khemis El
Khechna - MO Bejaia (C.E) et JS Tixe-
raïne - RC Arbâa (CO). 
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La 20e journée du Championnat de Ligue 2 amateur de football prévue mardi, sera dominée par un choc au sommet dans le groupe
"Centre-Ouest" opposant l'USM Harrach au CR Témouchent, alors que le nouveau leader, le CA Batna subira en déplacement, 
un véritable test face au CR Beni-Thour.

Au lendemain de la dé-
faite concédée à Pretoria
face aux Sud-Africains de
Mamelodi Sundowns (2-0),
en clôture de la phase de
groupes de la Ligue des
Champions africaine, syno-
nyme d'élimination, la di-
rection du MC Alger a tenu
à présenter ses excuses aux
supporters, dans un com-
muniqué publié ce di-
manche sur ses réseaux
sociaux.

" La direction du MCA
présente ses sincères ex-
cuses à ses fidèles suppor-
ters, notamment à ceux qui
ont fait le déplacement
jusqu'en Afrique du Sud
pour soutenir l'équipe mal-
gré les difficultés du voyage

vers Pretoria", écrit le club,
revenant sur la défaite et la
sortie prématurée de la
compétition continentale.
Le "Doyen" n'avait besoin
que d'un seul point pour
valider sa qualification aux
quarts de finale, s'est
heurté à une solide forma-
tion de Sundowns qui s'est
qualifiée à la deuxième
place avec 9 points, der-
rière le leader, Al-Hilal SC
du Soudan (11 points), vain-
queur à domicile face aux
Congolais de St-Eloi Lu-
popo (1-0).

"La déception ressentie
par tous est également la
nôtre, que ce soit au niveau
de la direction, du staff
technique ou des joueurs.

Le Mouloudia, par son pu-
blic, son histoire et son
prestige, est fait pour viser
les premiers rôles. 

Nous savons que nos
supporters attendaient
mieux et ils ont le droit
d'être en colère. 

Il est de notre devoir
d'assumer la responsabi-
lité de cet échec", ajoute le
communiqué. Le club al-
gérois souligne également
les exigences élevées de la
Ligue des Champions, esti-
mant que cette compéti-
tion "requiert davantage
d'expérience et un redou-
blement d'efforts à tous les
niveaux", tout en appelant
à l'union autour du club.

La direction annonce

qu'une évaluation com-
plète de la participation
sera menée : "Un bilan glo-
bal sera réalisé afin de cor-
riger les erreurs et tirer les
leçons nécessaires pour
revenir plus forts sur la
scène africaine, à la hau-
teur de l'histoire du club et
des ambitions de ses sup-
porters".

Enfin, le MC Alger ap-
pelle ses fans à continuer
de soutenir l'équipe dans
les échéances locales :
"Nous invitons nos sup-
porters à rester mobilisés
autour du club afin de réa-
liser ensemble nos objec-
tifs et d'ajouter de
nouveaux titres au palma-
rès du Mouloudia". 

LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE 
Le MCA présente ses excuses aux supporters 
après l'élimination 

COUPE DE LA CONFÉDÉRA-
TION AFRICAINE (GROUPE A) 
Le point à l'issue 
de la 6e journée

Le point sur le Groupe (A) de la Coupe de
la Confédération africaine de football, à l'is-
sue de la sixième et dernière journée de la
phase de poules, disputée samedi et di-
manche : 

Samedi, 14 février 2026 : 
USM Alger (ALG) - Olympique Club Safi

(MAR) 0-0 

Dimanche, 15 février 2026 : 
Djoliba AC (Mali) - FC San Pedro (Côte

d'Ivoire) 4-0 

Classement : Pts J Diff 
1). USM Alger 14 6 +5 Qualifié 
2). OC Safi 13 6 +3 Qualifié 
3). Djoliba AC 4 6 -2 
4). FC San Pedro 3 6 -6 

Déjà joués : 
USM Alger - FC San Pedro 3-2 
Djoliba AC - Olympique Club Safi 0-1 
Olympique Club Safi - USM Alger 0-1 
FC San Pedro - Djoliba AC 2-0 
USM Alger - Djoliba AC 2-0 
FC San Pedro - Olympique Club Safi 1-2
Djoliba AC - USM Alger 0-0 
Olympique Club Safi - FC San Pedro 2-1 
FC San Pedro - USM Alger 2-3 
Olympique Club Safi - Djoliba AC 2-1 

NB : les deux premiers du groupe à l'issue
de cette 6e et dernière journée seront direc-
tement qualifiés en quarts de finale.

APS

SPORT SCOLAIRE
Tournoi de football des écoles primaires de la wilaya 
Beni-Abbes

Un tournoi de football réunissant une dizaine (10)
d'équipes des écoles primaires de la wilaya de Beni-Abbes
se tiendra, du 22 février au 14 mars, à l'initiative de la ligue
de wilaya de sport scolaire et de la direction locale de
l'Education, a-t-on appris, lundi, auprès des organisa-
teurs.

Placée sous le slogan "Nos champions dans notre école",
cette compétition verra s'affronter des équipes représen-
tant les établissements scolaires du cycle primaire des
communes de Beni-Abbes, Tamtert, Ouled Khodeir, Ti-
moudi, El Ouata, Kerzaz, Ksabi, Igli, Beni-Yekhlef et Te-
belbella, a précisé le secrétaire général de la ligue,
Boubekeur Barbouchi.

Cet événement sportif se déroulera en deux phases éli-
minatoires, à savoir la phase de daïras, prévue du 22 au 27
février, suivie de la phase de wilaya programmée du 1er au
5 mars, tandis que la finale aura lieu, le 14 mars prochain,
dans une installation sportive située au chef-lieu de la wi-
laya, a-t-il expliqué.

Cette initiative sportive s'inscrit dans le cadre de la pro-
motion et du développement du sport scolaire, tout en va-
lorisant les jeunes talents locaux, a-t-il ajouté.

Le tournoi sera encadré sur le plan technique par des

entraîneurs et arbitres relevant de la même ligue, a indi-
qué le même responsable.

Par ailleurs, des moyens logistiques, notamment pour
assurer le transport des équipes dans le cadre des diffé-
rentes étapes de ce tournoi, seront mobilisés par la direc-
tion locale de l'Education, afin de garantir la réussite de
cet événement sportif, souligne la même source. 
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L'USM Alger et le CR Belouizdad seront fixés sur leurs adversaires en quarts de finale de la Coupe de la Confédération africaine de
football, mardi à l’occasion du tirage au sort prévu au siège de la Confédération africaine de football (CAF) au Caire (Egypte) à partir

de 12h00 ( heure algérienne), a indiqué l'instance africaine (CAF) sur son site officiel.
Les deux clubs algériens se

sont qualifiés de fort belle ma-
nière aux quarts de finale, en
terminant leaders de leurs
poules respectives, à l'issue de
la sixième et dernière journée
de la phase de groupes de la
Coupe de la Confédération afri-
caine, disputée samedi et di-
manche.

Dans le Groupe A, l'USMA
s'est neutralisée avec l'Olym-
pique Club Safi (0-0), en match
disputé samedi soir au stade du
5-Juillet (Alger), un score qui a
permis aux "Rouge et Noir" de
consolider leur fauteuil de lea-
der première place avec un total
de 14 points, soit juste devant
leur adversaire du jour (2e/13
pts).

Dans le Groupe C, le CR Be-
louizdad a dominé l'AS Otoho
(2-1) en match disputé di-
manche soir au stade Nelson
Mandela de Baraki (Alger), pour
le compte de la sixième et der-
nière journée de la phase de

poules (Groupe C), ce qui leur
permet de terminer en tête avec
15 points, devant leur adversaire
du jour (2e/9 pts).

Le CRB et l'USMA auront
l'avantage de disputer le match
retour des quarts de finale à do-
micile.

En ligue des champions, la JS
Kabylie et le MC Alger n'ont pu
franchir le cap de la phase de
groupes, à l'issue de leur défaite
lors de la 6e et dernière journée.

Le MCA a été éliminé après sa
défaite samedi face aux Sud-
Africains de Mamelodi Sun-
downs (2-0), au stade Loftus
Versfeld à Pretoria, terminant
ainsi à la troisième place avec 7
points, derrière Al-Hilal SC du
Soudan (11 pts) et Mamelodi
Sundowns (9 pts). Même chose
pour la JSK qui a bouclé la
phase de groupes, en s'inclinant
face aux Tanzaniens de Young
Africans 3-0, dimanche au stade
Amaan à Zanzibar, lors de la 6e
et dernière journée (Gr.B).

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION AFRICAINE (TIRAGE AU SORT)
L'USM Alger et le CR Belouizdad fixés 
sur leurs adversaires aujourd’hui

ESPAGNE
L'Atlético Madrid implose face au Rayo 3-0

CHAMPIONNAT D'ESPAGNE
Les résultats de 
la 24e journée

Résultats de la 24e journée du Championnat 
d'Espagne de football : 

Vendredi 13 février :
Elche - Osasuna 0 - 0 

Samedi 14 février : 
Espanyol Barcelone - Celta Vigo 2 - 2 
Getafe - Villarreal 2 - 1 
Séville FC - Alavés 1 - 1 
Real Madrid - Real Sociedad 4 - 1 

Dimanche 15 février : 
Real Oviedo - Athletic Bilbao 1 - 2 
Rayo Vallecano - Atlético Madrid 3 - 0 
Levante - Valence 0 - 2 
Majorque - Betis Séville 1 - 2 

Lundi 16 février : 
Gérone - FC Barcelone (21h00) 

Classement : Pts J G N P bp bc dif 
1. Real Madrid 60 24 19 3 2 53 19 34 
2. FC Barcelone 58 23 19 1 3 63 23 40 
3. Villarreal 45 23 14 3 6 44 26 18 
4. Atlético Madrid 45 24 13 6 5 38 21 17 
5. Betis Séville 41 24 11 8 5 39 29 10 
6. Espanyol Barcelone 35 24 10 5 9 29 33 -4 
7. Celta Vigo 34 24 8 10 6 32 27 5 
8. Real Sociedad 31 24 8 7 9 34 35 -1 
9. Athletic Bilbao 31 24 9 4 11 27 34 -7 
10. Osasuna 30 24 8 6 10 28 28 0 
11. Getafe 29 24 8 5 11 20 28 -8 
12. Séville FC 26 24 7 5 12 31 39 -8 
13. Alavés 26 24 7 5 12 21 30 -9 
14. Valence 26 24 6 8 10 25 37 -12 
15. Gérone 26 23 6 8 9 22 37 -15 
16. Elche 25 24 5 10 9 31 35 -4 
17. Rayo Vallecano 25 23 6 7 10 21 30 -9 
18. Majorque 24 24 6 6 12 29 39 -10 
19. Levante 18 23 4 6 13 26 40 -14 
20. Real Oviedo 16 23 3 7 13 13 36 -23 

NDLR : Les quatre premiers du championnat sont
qualifiés pour la phase de ligue de la Ligue des cham-
pions. Le 5e est qualifié pour la phase de groupes de
la Ligue Europa. Le 6e est qualifié pour les barrages
d'accès à la phase de groupes de la Ligue Conférence.
Les trois derniers sont relégués.

Avec un onze large-
ment remué, l'Atlético
Madrid a concédé une
deuxième défaite de
suite en Liga dimanche
face au Rayo Vallecano
(3-0) dans un derby
madrilène délocalisé à
Leganés qui a sans
doute enterré définiti-
vement ses espoirs de
titre.

L'Atlético est décidé-
ment une drôle
d'équipe. Capable, le
jeudi, d'en coller qua-
tre au FC Barcelone (4-
0), ou même cinq au
Betis Séville (5-0), et de
chuter, le dimanche,
face au même Betis (1-
0), ou à un Rayo pour-
tant en crise (3-0).

Déjà éloignés dans la
course au titre, les Col-
choneros (4e, 45
points) ont rendu les
armes au stade munici-

pal de Butarque, seule
solution de réponse
pour que la rencontre
se joue, en raison de
l'état toujours inquié-
tant de la pelouse de
Vallecas.

Les hommes de
Diego Simeone, qui a
effectué neuf change-
ments dans sa compo-
sition de départ par
rapport à la demi-fi-
nale aller de Coupe du
Roi jeudi, pointent dés-
ormais à quinze lon-
gueurs du Real (1er, 60
points) et treize du
Barça (2e, 58 points),
avant son déplacement
à Gérone lundi (21H).

Dans un stade rem-
pli à peine à moitié, les
Rojiblancos se sont
laissés surprendre en
fin de premier mi-
temps sur un déborde-
ment du latéral

roumain Andrei Ratiu
conclu par l'ailier espa-
gnol Fran Perez (40e, 1-
0), puis une frappe d'Isi
Palazon repoussée par
Oblak mais bien suivie
par l'expérience Oscar
Valentin (45e, 2-0).

Le jeune défenseur
sénégalais Nobel
Mendy, a creusé l'écart
de la tête (76e, 3-0) en
fin de match.

Cette victoire, la pre-
mière depuis 2013 dans
un derby contre l'Atlé-
tico,est pourtant un
énorme coup réalisé
par les Franjirojos (16e,
25 points) dans la
course au maintien.

Encore en licence en
Ligue des champions,
l'équipe d'Antoine
Griezmann se dépla-
cera elle mercredi à
Bruges en barrage
aller, sans que l'on

puisse prédire lequel
de ses deux visages elle
affichera.

Plus tôt dans l'après-
midi, l'Athletic Bilbao
(9e, 31 points), mené
jusqu'à la 58e minute, a
renversé (2-1) le promu
et dernier Oviedo et est
revenu à hauteur de
son voisin et rival, la
Real Sociedad (8e, 31
points), battue (4-1) par
le Real Madrid la veille.

Les géants basques,
qui se retrouveront
dans deux semaines
pour la manche retour
de la demi-finale de
Coupe du Roi, pointent
tous les deux à quatre
longueurs de la
sixième place, qualifi-
cative pour la Ligue
conférence. 

APS

LIGUE 1 MOBILIS 
CR Belouizdad : l'attaquant Lotfi Boussouar 
prolongé jusqu'en 2029 

Le CR Belouizdad, pensionnaire
de la Ligue 1 Mobilis de football, a
annoncé lundi avoir prolongé de
trois ans le contrat de son attaquant
Lotfi Boussouar, soit jusqu'en 2029.

"De part ses qualités humaines et
son bon rendement sur le terrain,
Lotfi Boussouar s'est rapidement
imposé comme un joueur-cadre au
sein de notre effectif. Il existe égale-
ment une confiance mutuelle entre
lui et le club, et tout cela a conduit à
la prorogation du contrat qui lie les
deux parties, et ce, jusqu'en 2029", a
indiqué la Direction belouizdadie
dans un bref communiqué, diffusé
sur ses réseaux sociaux. "Nous sou-

haitons d'autres réussites à Lotfi
Boussouar sous le maillot Rouge et
Blanc lors des prochaines saisons",
a-t-on ajouté de même source, en
espérant que cette initiative contri-
buera à préserver une certaine "sta-
bilité au sein du groupe".

Agé de 21 ans, le natif d'Oran avait
fait partie de la catégorie "Réserve"
du CRB, avant d'être promu en se-
niors pendant la saison 2024-2025. Il
était signataire d'un contrat qui de-
vait expirer le 31 mai 2026, mais le
bon rendement qu'il a eu l'an der-
nier a encouragé la Direction du
club à lui faire signer un nouveau
bail, et dès ce mois de février. 



SANTOS   
NEYMAR A REJOUÉ

Neymar (34 ans) a rejoué dimanche en cham-
pionnat paulista après son opération au

genou gauche. Entré à la pause
face au Velo Clube, l'attaquant

brésilien, passeur décisif, a
participé au large succès
de Santos (6-0), signant
sa première apparition de-
puis décembre 2025 dans

un contexte toujours
marqué par les bles-
sures à répétition.

L'ancien joueur
du FC Barcelone et
du Paris Saint-Ger-

main, qui n'a plus porté
le maillot de la Seleção depuis

octobre 2023 et qui n'a pas encore
été convoqué par le nouveau sélec-
tionneur Carlo Ancelotti, vise toujours
la Coupe du monde 2026. Ce retour
progressif en club constitue une étape
importante pour espérer relancer sa
dynamique.

BAYERN  
500 BUTS EN
CARRIÈRE POUR
KANE

Double buteur face au Werder
Brême (3-0) samedi en Bundes-
liga, l'attaquant du Bayern Munich
Harry Kane (32 ans, 35 matchs et
41 buts toutes compétitions cette
saison) a atteint un cap symbolique,
en inscrivant ses 499e et 500e réalisa-
tions en carrière. L'avant-centre anglais
en a marqué 422 en clubs, dont 280
pour Tottenham et 126 pour le Bayern,
et 78 avec sa sélection.

BENFICA   
UNE CLAUSE SPÉCIALE

POUR MOURINHO
José Mourinho dispose d’une clause particulière

dans son contrat avec Benfica qui pourrait rebattre
les cartes cet été. Engagé pour deux saisons à Lis-
bonne, le technicien portugais peut quitter le club
gratuitement dans les dix jours suivant le dernier
match de la saison, sans indemnité à verser, affirme
AS. Une disposition qui le rend immédiatement
accessible à un éventuel prétendant, même si, à ce
stade, la direction du Real Madrid, où Florentino
Pérez reste un grand admirateur, n’aurait pas
activé cette piste.

Installé au Portugal et épanoui dans son pays,
le Special One envisagerait plutôt de poursuivre

son projet avec Benfica. L’option
de la sélection portugaise après

le Mondial ne serait d’ailleurs
pas prioritaire. Mais l’existence de

cette clause entretient les spé-
culations autour d’un pos-
sible retour au sein de la

Maison Blanche, d’autant que son
nom continue de circuler dans un contexte
où l’environnement merengue reste instable.
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Dans un entretien accordé au YouTubeur
Ibai Llanos, Vinicius Junior (25 ans, 34
matchs et 10 buts toutes compétitions cette
saison) est revenu sur les joueurs qui l'ont le
plus marqué au Real Madrid. S'il entretient au-
jourd'hui des liens forts avec plusieurs coéqui-
piers, le Brésilien a tenu à souligner l'empreinte
laissée par Karim Benzema dans son évolution.
"C'est mon préféré. On se comprenait d'un simple re-
gard", a confié l'ailier madrilène à propos de l'atta-
quant français, avec qui il a évolué entre 2018 et
2023. Une complicité technique et instinctive qui,
malgré quelques tensions connues à l'époque,
reste l'un des souvenirs les plus marquants de
sa carrière sous le maillot merengue.

Souf-
frant d'une pubalgie, l'ailier de
l'Athletic Bilbao Nico Williams
(23 ans, 19 matchs et 4 buts en
Liga cette saison) continue à
jouer, sans être à 100% de ses
capacités. Ses performances en
pâtissent, et le problème, c'est
que le joueur lui-même n'est pas
très optimiste sur son cas per-
sonnel, comme l'a révélé son frère
Iñaki.
"Il est foutu. Il y a quelques se-
maines, il m’a dit qu’il avait vu
la lumière, mais maintenant il
semble qu’il ait fait deux ou trois
pas en arrière", a regretté l'in-
ternational ghanéen en zone
mixte. L'opération pourrait so-
lutionner le problème, mais
elle compromettrait les
chances de l'international es-
pagnol de disputer la Coupe
du monde 2026.

BENZEMA,
LE PRÉFÉRÉ
DE VINICIUS
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REAL MADRID

FOOTBALL MONDIAL

LIVERPOOL 
SALAH, LA SORTIE
FORTE DE VAN DIJK

En conflit avec Liverpool avant

de partir à la Coupe d'Afrique des

Nations, et désormais associé à

des rumeurs de transfert, avec les

intérêts prononcés d'Al Hilal et Al

Ittihad, Mohamed Salah (33 ans,

18 matchs et 4 buts en Premier

League cette saison) conserve le

soutien de Virgil van Dijk. Le capi-

taine des Reds espère que l'ailier

égyptien restera au club l'été pro-

chain.
"Je pense que Mo est toujours aussi

important pour nous. Il est toujours un

leader et il est important pour moi per-

sonnellement, en tant que capitaine,

de l'avoir sur le terrain car sa présence

est bénéfique pour l'équipe. Je veux

toujours que Mo reste parce qu'il est

un bon ami et nous avons traversé les

bons et les mauvais moments ensem-

ble pendant tant d'années", a affirmé

le Néerlandais face à la presse.

ATHLETIC 
PESSIMISME
POUR NICO
WILLIAMS
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Une passerelle 
vers l’avenir : 
la formation
professionnelle 
au cœur de
l’émergence
nationale

Portée par une vision stratégique tour-
née vers le développement durable et
l’adaptation aux mutations économiques,
la formation professionnelle s’impose au-
jourd’hui comme un levier majeur de
transformation en Algérie.

Loin de se limiter à une simple trans-
mission de savoir-faire techniques, elle
incarne une politique publique structu-
rante visant à harmoniser les besoins du
marché du travail avec les ambitions na-
tionales de croissance et d’inclusion so-
ciale.

Dans un contexte marqué par la tran-
sition numérique et l’accélération des
changements économiques, les disposi-
tifs de formation évoluent pour répondre
aux exigences de métiers en constante
mutation.

L’objectif est clair : bâtir un système de
compétences capable d’alimenter une
économie productive, innovante et rési-
liente.

Ce modèle repose sur un réseau dense
d’établissements de formation répartis à
travers toutes les wilayas, où enseignants
et formateurs œuvrent quotidiennement
à la qualification d’une main-d’œuvre
apte à soutenir l’appareil productif natio-
nal.

L’investissement dans la jeunesse
constitue le pilier central de cette straté-
gie.

Avec une proportion significative de la
population engagée dans des parcours
universitaires, techniques ou profession-
nels, le pays mise sur un capital humain
dynamique pour préparer l’horizon 2062.

Cette génération, formée aux techno-
logies contemporaines et aux réalités du
marché, est appelée à façonner les
contours économiques et sociaux de de-
main.

La formation professionnelle s’affirme
également comme un vecteur d’égalité
des chances.

Elle offre des parcours d’insertion ra-
pides et concrets, favorisant l’employabi-
lité et l’entrepreneuriat.

Les compétences acquises répondent
directement aux besoins des secteurs pro-
ductifs, qu’il s’agisse de l’industrie, des
services ou de l’économie numérique.

Cette adéquation entre formation et
emploi contribue à renforcer la compéti-
tivité des territoires et à soutenir les dyna-
miques régionales de développement.

Par ailleurs, les autorités publiques
s’attachent à élaborer des plans de forma-
tion ciblés, conçus en concertation avec
les acteurs économiques.

Cette approche favorise l’accompagne-
ment des investisseurs et la création
d’écosystèmes professionnels perfor-
mants.

Les stagiaires et apprentis deviennent
ainsi des acteurs clés du progrès écono-
mique, participant activement à la mo-
dernisation du tissu productif national.

Au-delà de ses dimensions écono-
miques, la formation professionnelle in-
carne une vision sociétale fondée sur la
valorisation du savoir et la promotion de
la justice sociale.

En consolidant les compétences et en
favorisant l’innovation, elle ouvre la voie
à une société plus inclusive, capable de re-
lever les défis technologiques et de s’ins-
crire durablement dans la dynamique
mondiale du développement.

Abed M.

39E SOMMET DE L'UA À ADDIS-ABEBA
Le leadership algérien dans la lutte antiterroriste
africaine reçoit un soutien appuyé

Par Abed Meghit

Réunis à Addis-Abeba pour la 39e ses-
sion du sommet des chefs d’État et de gou-
vernement de Union africaine, les
dirigeants africains ont salué le rôle moteur
joué par le président de la République, Ab-
delmadjid Tebboune, dans la coordination
continentale de la lutte contre le terrorisme
et l’extrémisme violent.

Cette reconnaissance s’inscrit dans un
contexte sécuritaire marqué par la persis-
tance de menaces transnationales et la né-
cessité d’une réponse collective plus
structurée, plus anticipative et plus intégrée
à l’échelle du continent.

Au cœur des travaux, les participants ont
mis en avant les efforts visant à consolider
une architecture africaine de sécurité capa-
ble de répondre aux défis actuels et émer-
gents.

Le rôle de coordinateur confié au chef de
l’État algérien a été présenté comme un fac-
teur d’impulsion stratégique pour harmo-
niser les politiques nationales, renforcer la
coopération opérationnelle et accélérer la
mise en œuvre des mécanismes continen-
taux de prévention et de lutte contre les
groupes armés terroristes.

Les chefs d’État ont notamment appelé
à la concrétisation rapide des propositions
formulées dans ce cadre, considérées
comme des instruments essentiels pour
améliorer la résilience des États face aux
menaces sécuritaires complexes. Les dé-
bats ont souligné que la lutte contre le ter-
rorisme en Afrique ne peut se limiter à une
approche strictement militaire.

Elle implique également la consolida-
tion des institutions, le renforcement de la
gouvernance, le développement socioéco-
nomique et la prévention de la radicalisa-
tion.

Dans cette perspective, la coordination
continentale vise à favoriser l’échange d’in-
formations, l’assistance technique et la mu-
tualisation des capacités entre les États

membres, tout en soutenant les initiatives
régionales déjà engagées dans les zones les
plus exposées.

Les progrès réalisés par la Commission
de l’Union africaine dans le soutien aux ré-
ponses continentales ont également été sa-
lués. Les dirigeants ont insisté sur la
nécessité de renforcer les capacités institu-
tionnelles des États, en particulier en ma-
tière de gestion des crises, de sécurisation
des frontières et de protection des infra-
structures vitales.

Cette dynamique s’inscrit dans une vi-
sion globale de la sécurité, intégrant la pré-
vention, la réponse opérationnelle et la
reconstruction post-conflit.

Le sommet a par ailleurs adopté les
conclusions du 12e séminaire de haut ni-
veau sur la paix et la sécurité en Afrique,
tenu dans le cadre du Processus d’Oran en
décembre 2025.

Ce mécanisme, devenu un espace de ré-
flexion stratégique reconnu, contribue à
nourrir les orientations continentales en
matière de paix, de sécurité et de prévention
des conflits. Les recommandations issues
de ce processus mettent l’accent sur l’im-
portance d’une coordination renforcée
entre les institutions africaines et les parte-
naires internationaux, ainsi que sur la né-
cessité d’une approche inclusive intégrant
les dimensions politiques, économiques et
sociales de la sécurité. Dans ce contexte, le
rôle de Algérie a été particulièrement mis
en lumière, notamment en raison de son
engagement constant dans la promotion de
solutions africaines aux défis africains.

Les chefs d’État ont souligné la contri-
bution du pays, aux côtés des membres afri-
cains du Conseil de sécurité, à la défense des
intérêts du continent au sein du Conseil de
sécurité des Nations unies.

Cette implication diplomatique traduit
une volonté de porter la voix de l’Afrique sur
les grandes questions de paix et de sécurité
internationales.

Au-delà de la dimension institution-
nelle, les discussions ont également porté

sur les implications socioéconomiques de
la lutte contre le terrorisme. Les dirigeants
ont rappelé que la stabilité constitue un
préalable indispensable au développement
durable, à l’investissement et à l’intégration
régionale.

La sécurité a ainsi été présentée comme
un bien collectif nécessitant un engage-
ment politique constant, une solidarité in-
terétatique renforcée et une mobilisation
coordonnée des ressources humaines et
matérielles.

La session d’Addis-Abeba a également
permis de réaffirmer l’importance de la
prévention et de la résilience communau-
taire.

Les participants ont insisté sur la néces-
sité de promouvoir des politiques éduca-
tives, sociales et culturelles capables de
contrer les discours extrémistes et de ren-
forcer la cohésion nationale.

Cette approche globale vise à traiter les
causes profondes de l’instabilité, en mettant
l’accent sur l’inclusion, la justice sociale et
le développement équilibré des territoires.

En saluant l’action du président Abdel-
madjid Tebboune en tant que coordinateur
continental, les chefs d’État africains ont ex-
primé leur volonté commune d’intensifier
la coopération et de consolider les acquis
enregistrés ces dernières années.

Cette reconnaissance traduit la
confiance accordée à une démarche fondée
sur la concertation, l’anticipation et la res-
ponsabilité partagée face à des défis qui
transcendent les frontières nationales.

La 39e session du sommet de l’Union
africaine s’achève ainsi sur un message po-
litique fort : l’Afrique entend renforcer sa
capacité collective à garantir la paix et la sé-
curité, condition essentielle à la prospérité
et à l’intégration du continent.

Dans cette dynamique, le leadership di-
plomatique et sécuritaire reconnu à l’Algé-
rie confirme l’émergence d’une approche
continentale plus coordonnée, plus proac-
tive et résolument tournée vers la stabilité
durable.

L'unité de la propriété intellectuelle et de la compétitivité de
la Ligue des Etats arabes a tenu, dimanche au Caire (Egypte), la
16e réunion du Comité technique de la propriété intellectuelle
sous la présidence de Samir Thaalbi, directeur général de l'Of-
fice national des droits d’auteur et des droits voisins (ONDA), in-
dique un communiqué de l'Office. La réunion a examiné "les
recommandations de la 15e session et la poursuite de la coordi-
nation de l'action arabe commune à travers les deux sous-comi-
tés (propriété industrielle et droits d’auteur et droits voisins),
tout en passant en revue les progrès réalisés dans les différents
dossiers de coopération", selon la même source.

L'ordre du jour de cette session comprend l'examen de plu-
sieurs axes stratégiques, dont le projet de création de la plate-
forme du registre électronique arabe avec le soutien de

l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), le
lancement du réseau régional des centres d'appui à la techno-
logie et à l'innovation (CATI) des pays arabes, outre les défis aux-
quels font face les droits d'auteur et les droits voisins notamment
à la lumière du développement accéléré des applications de l'IA.

Cette réunion concrétise la poursuite des efforts arabes visant
à renforcer la protection de la créativité et le développement
d'un système intégré de propriété intellectuelle adapté aux
transformations numériques, et soutenant l'innovation dans la
région, ajoute le communiqué.

En mai 2025, l'Algérie a été élue à la tête du Comité technique
de la propriété intellectuelle de la Ligue des Etats arabes pour
un mandat de deux (2) ans, renouvelable une seule fois.

APS

LIGUE DES ETATS ARABES
L'Algérie préside la 16e réunion du Comité technique 
de la propriété intellectuelle au Caire

ALGÉRIE - FRANCE
Le ministre de l'Intérieur reçoit son homologue français

Le ministre de
l'Intérieur, des

Collectivités locales et
des Transports, 

M. Saïd Sayoud, a
reçu, hier au Palais du

gouvernement, le
ministre français de

l'Intérieur, M. Laurent
Nunez, et la

délégation qui
l'accompagne. 
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